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Nordiques: 
le respect 
des Flyers 
est acquis

pages C-1 et C-2

Lévesque 
accuse Ryan 
de mentir
Le premier ministre Lévesque a 
accusé, hier, son rival M. Claude 
Ryan. de "menteur public". Il 
renvoyait ainsi au chef de l'Oppo­
sition des propos semblables à 
ceux tenus par M. Ryan la veille, 
à l'égard du ministre M Claude 

Morin.

page B-1

Chrétien 
s'attend 
à un 'oui''
M Jean Chrétien, ancien ministre 
libéral, estime que le livre blanc 
sur la souveraineté-association, 
contient suffisamment de demi- 
vérités et d'éléments affectifs 
pour inciter les Québécois à dire 
"oui” au référendum. Dès lors 
ajoute-t-il, Ottawa n'aura d’autres 
choix que de négocier

page B-2

Les nuages
polluants
inévitables

pages B-6 et B-7

Washington 
à la merci 
de Téhéran 
et de l'OLP

page D-1

En éditorial
Marcel Pépin dégage les consé­
quences du vote serré aux Com­
munes sur la motion de censure 
libérale.

page A-6

Escrocs 
de la 
porno

ZURICH (AP) — D une enquête 
ouverte par la police helvétique, il 
ressort que des veuves, dans quatre 
pays européens — Suisse. France. 
Allemagne occidentale et Grande- 
Bretagne — ont. discrètement, réglé 
de fausses factures concernant de 
prétendues expéditions de publica­
tions pornographiques à leurs ma­
ris défunts

Les autorités des pays intéres­
ses s efforcent de prendre contact 
avec les veuves ou d'autres mem­
bres des familles intéressées, afin 
de rassembler des preuves dans ce 
qui apparait comme une escroque­
rie manifeste

Selon la police, une société, se 
disant maison d édition spécialisée 
dans la littérature sexuelle, a 
adressé des factures identiques à 
des familles, dont I adresse avait 
été. apparemment, relevée dans des 
avis de décès.

Postées à Mulhouse (Haut- 
Rhin), les factures sont toutes d un 
montant de 105 ft. représentant une 
prétendue livraison de deux romans 
et d un lure illustre au cours de 
I existence du défunt

La plupart des veuves, génees. 
ont payé sans discuter Mais d au­
tres parents ont alerté les autorités, 
qui ont ouvert une enquête dans les 
quatre pays

Hôpitaux, écoles et cégeps

Ultime effort
pou r éviter la

rêve generale
par Claude VAILLANCOURT

Tous les efforts sont maintenant 
déployés, tant du côté gouvernemental 
que syndical, pour éviter la paralysie 
complète des hôpitaux, des écoles et 
des cégeps, à compter de mardi pro­
chain, jour où le Front commun, 
CSN-CEQ-FTQ, entend mettre à exécu­
tion le mandat de grève que lui ont 
accordé ses 185,000 adhérents.

De jour, de nuit, les négociateurs

patronaux et syndicaux se rencontrent 
pour éliminer le plus possible les 
points de désaccord sur ce qui devien­
dra les conditions de travail de près de 
250,000 employés de l'Etat dans les 
prochaines années.

Ainsi, le gouvernement du Québec 
a déposé, hier, une série de proposi­
tions relatives au délicat problème de 
la sécurité d'emploi dans les institu­
tions de santé et dans les écoles.

L'offre gouvernementale qui empêche 
tout déplacement au-delà d'un rayon 
de 50 kilomètres pourrait satisfaire 
bon nombre de syndiqués compte tenu 
des volontés exprimées jusqu’à main­
tenant. L Alliance des professeurs de 
Montréal, le plus gros syndicat de la 
CEQ, signalait, encore hier, qu'une 
proposition limitant à 40 milles le 
rayon de réaffectation d'un enseignant 
mis en disponibilité pourrait "sans 
doute" permettre un règlement.

Il en est de même dans le secteur 
de la santé où les propositions dépo­
sées, hier, ne peuvent, selon le minis­
tre Jacques Parizeau, être qualifiées 
de grenailles. Selon les propositions 
qui ont été formulées au Front com­
mun et qui seront étendues à toutes les 
autres organisations syndicales du 
secteur de la santé, les salariés sup­
pléants qui obtiennent un poste se 
voient maintenant reconnaître leur 
ancienneté accumulée pour fins de 
sécurité d'emploi à la fin de leur 
période de probation. Tout salarié mis 
à pied et bénéficiant de la sécurité 
d'emploi sera dorénavant replacé 
prioritairement dans son établisse­
ment dans tout poste vacant ou nouvel­
lement créé pour lequel il répond aux 
exigences normales de la tâche. En cas 
d'incapacité à une relocalisation à 
l'intérieur de l'établissement, ces sala-

La coalition pour le droit des malades

Le droit à la 
santé prime le 
droit au travail
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Le sénateur Edward Ted” Kennedy, 47 ans, a officiellement annoncé, 
hier, qu’il serait candidat à l’investiture du Parti démocrate en vue des 
élections présidentielles de 1980, faisant ainsi la lutte au candidat 
sortant, l'actuel président Jimmy Carter. Tous les analystes s'accordent 
pour reconnaître que la lutte sera dure et serrée. Hier, au Faneuil Hall 
de Boston, le sénateur Kennedy s'en est immédiatement pris au 
président Carter, lui reprochant, entre autres, de ne pas offrir le 
leadership que les Américains attendent de leur président. La bataille 
est cependant loin d'être perdue pour M. Carter.

page E-7

Candidature officielle

par Roger BELLEFEUILLE

envoyé spécial du Soleil

MONTREAL — A la fois virulent 
réquisitoire et troublant cri de dé­
tresse, la coalition pour les droits des 
malades, par la voix de son principal 
porte-parole grabataire, M. Claude 
Brunet, dénonce la notion de services 
essentiels jugée 'irresponsable et 
odieuse". Irresponsable et odieuse, 
car, en permettant la réduction des 
effectifs dans les établissements de 
soins, en période de conflit de travail, 
elle accepte que des malades souffrent 
davantage, "en autant qu'il n'en meurt 
pas".

tion des ‘rentres de bénévolat du 
Québec et le Front commun pour le 
respect de la vie. Ses porte-parole 
prétendent parler au nom de 500,000 
personnes.

Le groupe ne réclame pas comme 
tel le retrait du droit de grève dans le 
secteur hospitalier. Mais il réprouve le 

Jait, qu'en vertu même de la notion de 
services essentiels, malades hospita­
lisés ou non, qu'ils soient en centres 
hospitaliers ou en centres d'accueil, 
servent "d otages’, de 'pièces d'artille­
rie”, dans un contexte de négociation 
ou de grève appréhendée.

Tout est essentiel

(Suite à la page A2, Ire col.)

Selon l'ex-ministre O'Neill

Vaugeoi s devrait 
étudier ses dossiers

Cette coalition d’organismes s'est 
manifestée pour la première fois hier 
au cours d’une conférence de presse 
dans la Métropole. Elle regroupe pour 
le moment le Comité provincial des 
malades, le Mouvement d'animation 
pour le redressement socio­
économique. la Fédération de l'âge 
d or, le Comité de liaison des handica­
pés physiques du Québec, l'Associa-

Pénurie 
d'essence: 
le scénario 
est prêt

HALIFAX (d'après PC) — Les 
plans de rationnement de l'essence 
sont déjà au point pour l'essentiel, 
affirme Mme Livia M. Thur, vice- 
présidente adjointe de 1 Office natio­
nal de l énergie. Les Provinces mariti­
mes et le Québec seront les premières 
provinces ou régions à ressentir les 
effets d'une baisse des importations, 
c est ainsi que la première phase du 
programme de rationnement sera de 
venir à leur aide.

Dans les sept jours suivant la 
proclamation de I état d urgence, des 
directives seront émises ordonnant 
aux raffineries de 1 Ontario et de 
l Ouest d'acheminer une partie de 
leurs réserves en cru vers l'Est

La seconde phase porte sur les 
allocations sectorielles II s'agira bien 
sùr en premier lieu d approvisionner 
les services essentiels: police, pom­
piers, ambulances, transports en com­
mun urbains, agriculture et transports 
alimentaires.

Certains services publics jugés 
moins essentiels, seront affectés Ainsi 
les transports en commun de longue 
distance — chemins de fer. transports 
aeriens — 1 industrie et le chauffage 
domestique ne seront servis qu en 
deuxième lieu Les services publics ou 
industries non essentiels, passeront au 
troisième plan 1res allocations leur 
seront grandement coupées C est le 
cas de I industrie automobile, des 
marines et des entreprises publiques.

(Suite à la page A2. Ire col )

Pour la coalition, tous les services 
sont essentiels. Pourtant, selon les 
données fournies lors de cette rencon­
tre avec la presse, au 10 octobre, 
seulement 437 syndicats sur 1,132 
avaient signé des ententes, alors que 
695, soit plus de 61 pour 100, avaient 
déposé une liste de soins à assurer.

(Suite à la page A2, 2e col.)

par Paul BENNETT

Ire nouveau ministre des Commu­
nications. M. Denis Vaugeois, devrait 
étudier ses dossiers avant de s’interro­
ger publiquement sur l'avenir de ce 
ministère, qui fête cette année son tue 
anniversaire.

C'est ainsi que l'ancien ministre 
des Communications, M. Louis O’Neill, 
a réagi, hier, aux déclarations ré­
centes de son successeur remettant en 
question le rôle, sinon l'existence 
même du ministère des Communica­
tions.

Le premier 
ministre 
Véronique 
a le trac

par Michel CORBEIL

Aujourd'hui premier ministre 
du Québec, la jeune Véronique Roy 
a connu cette semaine les tour­
ments dignes de sa position presti­
gieuse.

"Lenfant est réellement ner­
veuse, mentionne sa mère. Mme 
Huguetté Roy. Elle a mal à la tête et 
elle a de la difficulté à dormir, 
même si je la couche de bonne 
heure. Elle sait compter à son âge 
et, chaque jour, elle me dit combien 
de jours il lui reste avant d'ètre 
premier ministre."

Du haut de ses huit ans, Véroni-1 
que. qui a été élue à l'émission Les 
Satellipopettes, confirme que "de­
puis trois ou quatre jours, j’ai de la 
misère à dormir. Demain (aujour- 
d hui), je ne viens pas à l'école. 
C'est le jour où je vais aller voir le 
premier ministre. J'ai hâte mais, 
j'ai un petit peu hâte que ce soit 
fini. Vendredi aussi, je n'irai pas à 
L école parce que je vais être 
fatiguée", laisse-t-elle tomber d un 
air soucieux.

En possession de ses moyens

Tout en sourire. Véronique 
n hésite pas à être un brin crâneuse 
en songeant au grand jour: "Je ne

(Suite à la page A2. 2e col )

Dans une entrevue accordée au 
SOLEIL, M. O'Neill a soutenu que le 
genre d interrogations soulevées par 
M Vaugeois 'résulte d une analyse 
superficielle des problèmes et d’une 
méconnaissance de 1 importance des 
dossiers et de l’influence très grande 
du développement de la technologie 
sur les média de communication à 
dimension culturelle et sociale*.

"M. Vaugeois devrait suivre le 
conseil que le premier ministre donne 
toujours aux nouveaux ministres et 
étudier ses dossiers avant de parler", 
de dire M. O’Neill, qui fut durant trois 
ans ministre des Communications, jus­
qu'au remaniement du 21 septembre 
dernier.

Sans mettre explicitement en cau­
se L existence du ministère des Com-

(Suite à la page A2, Ire col.)
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météo
Nuageux et éclaircies le matin, 
nébulosité croissante par la suite, 
averses en soirée Demain, dégage­
ment. détails en pa^ F-3

Ijt Soleil, J H Villeneuve

"Un premier ministre qui aurait peur des photographes? Sûrement pas 
moi", semble dire Véronique, aujourd’hui première ministre du Québec
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Ultime effort.
ries, sauf exception, ne pourront, eux 
aussi, être déplacés au-delà d'un rayon 
de SO kilomètres

La Quotidienne 
8-4-1

Pénurie...
(Suite de la première page)

Mme Thur a précisé que le plan 
de rationnement de l'essence prévoit 
un système de coupons qui n'entrera 
en vigueur qu'en cas de réductions 
substantielles des stocks disponibles 
aux stations-service

Le nombre de coupons sera le 
meme pour chaque propriétaire de 
voiture qui pourra toutefois les trans­
férer.

Les planches d'impression des 
coupons sont dé]à faites, mais il faut 
compter encore plusieurs mois avant 
que ne soit au point le programme de 
distribution.

Dans l'intervalle, il appartiendra 
aux provinces de réglementer le fonc­
tionnement des stations-service.

Parmi les mesures relevant des 
autorités provinciales, note-t-elle, figu­

rent les horaires d'ouverture des sta­
tions-service où certaines mesures 
techniques et administratives desti­
nées à réduire l'accès des automobilis­
tes aux stations-service. Ainsi, les 
provinces, comme cela se fait dans les 
Etats américains, pourraient limiter la 
quantité d’essence fournie à chaque 
automobiliste, ou encore fixer les 
jours où il peut s'approvisionner selon 
le numéro de sa plaque d’immatricula­
tion.

Vaugeois...
(Suite de la première page)

munications, M Vaugeois avait, dans 
une entrevue au SOLEIL, indiqué que 
ce ministère ne pouvait survivre sans 
redéfinir sa vocation et sans transférer 
à d’autres ministères “plusieurs petits 
services sympathiques" qui y avaient 
été greffés artificiellement au gré des 
circonstances.

Pour sa part, M. O'Neill est con­
vaincu que le ministère des Communi­
cations est "un des ministères les 
mieux structurés et les plus fonction­
nels du gouvernement du Québec" et 
que les "petits services bien sympathi­
ques" dont parle M. Vaugeois n’ont 
peut-être pas effectivement beaucoup 
d'importance en termes d'effectifs ou 
de budget, mais en ont beaucoup en 
termes de leurs implications culturel­
les ou économiques.

Il donne l’exemple du dossier de 
la radio communautaire, dont la pré­
sence dans certaines régions éloignées 
comme la Gaspésie peut être d'une 
importance vitale pour la vie culturel­
le de ces communautés.

Il donne aussi l’exemple du Servi­
ce de propriété intellectuelle, qui non 
seulement permet au gouvernement de 
protéger ses propres droits d’auteur 
mais fournit également des services 
d'expertise aux auteurs.

Il rappelle également que le ratta­
chement du Service de propriété intel­
lectuelle aux Communications n'est 
pas l’effet du hasard, mais le fruit 
d’une décision du Conseil des minis­
tres.

Aussi M. O’Neill n’est-il pas d’ac­
cord avec M. Vaugeois quand celui-ci 
soutient que le ministère des Commu­
nications est composé en grande par­
tie de "morceaux" qui se sont greffés 
artificiellement à ce ministère au fil 
des années et des circonstances.

Pas plus qu'il n’est d'accord pour 
dire avec M. Vaugeois que la "guerre 
du câble* a été jusqu’ici la seule 
raison de vivre du ministère des 
Communications. Pour M. O’Neill, c’est 
là réduire, "par candeur ou par igno­
rance", la véritable dimension du 
ministère, dont le câble n'est qu'un 
dossier parmi d'autres.

Pour M. O’Neill, qui fut également 
ministre des Affaires culturelles, poste 
que détient aujourd’hui M. Vaugeois, 
le ministère des Communications peut 
se définir comme "un ministère à 
vocation culturelle dans un contexte 
de technologie avancée".

Au moment de son implantation, 
en 1969. sous l'Union nationale, ce 
ministère a été conçu comme "une 
structure d’accueil" pour tous les sec­
teurs reliés aux communications mo­
dernes, face à l'empiétement du gou­
vernement fédéral.

Pourquoi, demande M. O’Neill, 
vouloir aujourd'hui enlever cette 
structure d'accueil et de coordination 
ou en disperser les "morceaux", alors 
même que le Québec revendique du 
fédéral de nouveaux secteurs?

Si cette structure d'accueil était 
importante pour un gouvernement au­
tonomiste comme l’Union nationale, 
elle devient deux fois plus importante 
dans la perspective d'accession du 
Québec à la souveraineté", conclut le 
député de Chauveau

"S’il y a un secteur ou il y a matière 
à souveraineté presque intégrale, c’est 
bien le secteur des communications", 
croit M. O'Neill, qui rappelle que les 
communications touchent des secteurs 
sur lesquels les revendications du 
Québec ont toujours été les plus 
radicales

En résumé, M O'Neill juge inutile 
de vouloir restructurer le ministère 
des Communications ou en réduire 
l'importance, et encore moins le dé­
manteler. alors même que ce secteur 
prend une expansion rapide et que le 
Québec revendique encore davantage 
de poij^iirs dans ce domaine précis.,

• • (Suite de la premiere page)

Dans les propositions formulées 
hier, un point risque cependant d ètre 
vertement critiqué par les organisa­
tions syndicales. Il concerne les sec 
teurs (champs) d'enseignement des 
professeurs Le gouvernement délimi­
te 37 champs tandis que la CEQ. de son 
côté,restreint à cinq vastes secteurs 
les possibilités d'enseignement L'Etat 
innove en présentant des bassins de 
reaffectation pour les employés mis en 
disponibilité

Cette question de la sécurité d em­
ploi, dans le secteur de l’enseigne­
ment, constitue un point majeur de 
discussions. Elle est intimement liée à 
la tâche, sujet qu'abordent aujour­
d'hui les négociateurs patronaux et 
syndicaux.

Sur le plan monétaire, les porte- 
parole du Front commun ont fait 
preuve, hier, d’une souplesse mé­
connue. Sans vouloir nier la demande 
du salaire minimum décent de $265 
par semaine, le porte-parole de l'inter­
centrale, M. André Therrien, a parlé 
de "flexibilité" envisageable.

"Notre objectif n’est pas la grève' a 
soutenu de son côté M. Femand 
Daoust, de la FTQ Notre objectif, c’est 
d obtenir un règlement".
La grève

L'annonce d un débrayage, le 13 
novembre, a provoqué de vifs commen­
taires de la part du coordonnateur 
politique de la négociation pour le 
compte du gouvernement, M Jacques 
Parizeau.

Devant les journalistes, le prési­
dent du Conseil du trésor s'est dit 
"surpris" par cette menace de grève 
générale.

Selon lui, l'intercentrale a com­
mencé à préparer son arrêt de travail 
avant d'avoir procédé à un véritable 
délestage dans ses demandes. Il a 
cependant noté que, depuis quelques 
jours, le Front commun négocie de 
façon plus sérieuse et qu’il procède à 
l’échange de textes

Le débrayage eventuel survient 
même "un peu plus tôt que nous ne 
1 envisagions selon le ministre

Signalons finalement que le déga­
gement de mandats ne s'est pas fait 
sans heurts du côté de 1 Etat Le 
bureau du premier ministre a con­
firmé. hier au SOLEIL, que le député 
Guy Bisaillon a démissionné du poste 
qu’il occupait au sein du comité 
ministériel formé pour les fins de la 
négociation fl s'agit d une sorte de 
comité de stratégie.

Le porte-parole gouvernemental 
n'a pas voulu révéler les motifs de la 
désertion du député reconnu pour ses 
convictions syndicales Uemandez-lui" 
a-t-on dit.

Le conseil des ministres suit le 
dossier attentivement. Il doit d’ail­
leurs faire connaître aujourd hui l’at­
titude qu'il adoptera en ce qui con­
cerne les fonctionnaires dont le com­
portement agace de plus en plus le 
gouvernement.

le mot 
du jour

Le petit penchant
On croyait la partisanerie — le 

terme, non la situation — disparue 
dans dans le langage politique, 
mais elle est revenue On peut 
facilement parler de favoritisme, 
d'intérêt personnel, de sectarisme, 
de privilège, de partialité, de pro­
tection, etc.

Pierre BELLEAU

Le premier(Suite de la première page)

serai pas gênée à côté de René 
Lévesque. Je l'ai pas été quand je 
l'ai rencontré, lundi passé".

Son grand-père, M. Georges 
Roy, n'est pas étonné par l’attitude 
de Véronique. "Avec ce qui lui 
arrive ces derniers temps, c’est 
normal que la petite ait des difficul­
tés à s’endormir Mais, ce n’est pas 
ça qui changera son tempérament. 
Elle reste la même."

'C’est une enfant spontanée et 
ouverte, poursuit le "papy" de Véro­
nique. Elle est toujours de bonne 
humeur et pas "chicanière” pour 
deux sous. Elle est naturelle et cela 
me surprendrait beaucoup qu’elle 
soit gênée lors de la visite."

Mme Louise Gauthier, l’institu­
trice de Véronique à l'école Robert- 
Giffard, confirme les propos de M. 
Roy. "C est une petite fille enjouée 
et rieuse et, pour son âge, elle est 
un peu plus ouverte que ses cama­
rades. En tout cas. elle s'adapte très 
bien aux situations. Il y en a 
plusieurs qui seraient intimidés par 
ce que lui arrive. Pas elle."
Enviée, mais aussi estimée 
par ses camarades

Selon Mme Gauthier, c'est toute 
l’école qui a accueilli Véronique au 
lendemain de son "élection". "Les 
élèves, rappelle-t-elle, l'attendaient 
et formaient presque une haie 
d'honneur à son arrivée à l'école."

Dans sa classe de troisième 
année, tous ses amies et copains 
sont contents pour Véronique. La 
plupart ont participé au concours et 
tous auraient bien aimé le gagner. 
Mais, il n'y a malheureusement 
qu’un gagnant

Une copine de Véronique, Caro­
line Beaulieu, est bien contente. "Je 
la connais depuis la maternelle 
J'ai déjà dîné chez elle. Quand j’ai 
vu Véronique le lendemain du 
tirage, je lui ai dit "Bravo. T’es 
chanceuse".*

"J’aime bien Véronique, con­

tinue Caroline, au milieu du désor­
dre sympathique de la classe. C’est 
le chef de mon équipe. Elle est 
bonne comme chef parce qu'elle 
chicane pas et qu’elle accuse per­
sonne quand on fait des mauvais 
coups. Aussi parce qu elle lance le 
ballon fort.”

Julie Pugh est une autre amie 
de Véronique, une amie à l’air 
particulièrement espiègle "Quand 
je l’ai vue à l’école, je l’ai félicitée 
J aurais aimé gagner mais, j’étais 
contente quand même J’ai gardé la 
photo (de Véronique) parue dans le 
journal parce que c’est mon amie. 
Si je suis dans le journal, ma mère 
va être contente et elle va aussi 
conserver la photo."

Tout en découpant avec appli­
cation une image d’un cahier à 
colorier, Julie explique que "Véro­
nique est mon amie parce qu'elle 
est fine. Elle est mon amie parce 
qu'elle m attend quand l'autobus 
est arrivé... Des fois, c'est moi qui 
l’attends.

"Des fois, on joue au spectacle 
Barbie. Lorsque les gars nous aga­
cent, on leur "courent" après. Lors­
qu’elle vient chez moi, ses amies 
1 agacent. D’autres fois, on va au 
parc ou on fait de la bicyclette."

Aucun des petits compagnons 
de Véronique ne sait ce qu’il aurait 
fait s’il avait gagné le concours. 
"Fiou. J’aurais aimé ça, affirme 
Danny Vigneault. Je me serais 
amusé."

"Vous comprenez, intervient la 
"maîtresse", Mme Gauthier, nous 
leur avons dit qu’un premier minis­
tre, c’était quelqu'un qui gouver­
nait Mais, ils ne savent pas trop ce 
que ça fait dans la vie, un premier 
ministre."

On ne peut tout savoir. Il y a 
assez de Patrick Crépeault qui sait 
ce que fait un journaliste: "Eux 
autres, ils se promènent dans les 
classes pour écrire des grandes 
nouvelles".

Le droit à... (Suite de la première page)

Beaucoup de ces listes, ajoutent 
1 organisme, prévoient des réductions 
de personnel variant entre 60 et 90 
pour 100, d’autres ne fournissent au­
cun personnel de nuit dans les unités 
de soins. "Dans une dizaine d'établis­
sements. plusieurs listes syndicales 
n'accordent aucun personnel syndi­
qué, ni le jour, ni le soir, ni la nuit."

M Brunet, qui est aussi président 
du Comité provincial des malades, 
était à la tète d'une manifestation fort 
remarquée au début de juin, alors 
qu une centaine de malades en chaises 
roulantes s'étaient présentés en face 
du parlement alors que nombre d'hô­
pitaux étaient frappés par un mouve­
ment de grèves tournantes de leur 
personnel infirmier

Or. la perspective d’une grève 
générale illimitée annoncée pour la 
semaine prochaine plonge, selon M 
Brunet, nombre de malades dans l’an­
goisse Quant à toutes les conséquen­
ces d'arrêts de travail, dans le milieu 
hospitalier, ils ne seront jamais tout à 
fait connues, a-t-il en outre soutenu.

Barbare et révoltant
Pour la coalition, c’est une situa­

tion barbare et révoltante" qui va à 
l'encontre de la Charte des droits de la 
personne et de la loi sur les services 
de santé et les services sociaux 
Celle-ci affirme que "toute personne a 
droit de recevoir des services de santé 
adéquats sur les plans à la fois

scientifique, humain et social, avec 
continuité et de façon personnalisée".

Le groupe estime que le rapport 
de force doit faire place à un rapport 
de justice et que le droit à la santé 
prime le droit au travail.

Il demande aux syndiqués qui ont 
Te pouvoir' d'interrompre les services 
aux malades, de sacrifier "cette arme 
redoutable qu'est la grève"

Lors de la manifestation du mois 
de juin, le Comité provincial des 
malades avait remis une pétition de 
100.000 noms au ministre des Affaires 
sociales venu les écouter La coalition 
entend poursuivre cette initiative et 
réclamer massivement que les parties 
en cause. Etat comme syndicats, ne 
négocient pas "sur le dos des malades".

Elle invite d autres groupes à 
joindre les rangs de ce nouvel orga­
nisme.

L’organisme vise donc essentielle­
ment une sensibilisation de la popula­
tion au sort des malades en temps de 
grève, dans l'espoir de faire pression 
auprès du gouvernement "qui pourrait 
être amené à penser qu’il va perdre 
des votes par milliers s'il ne fait pas ce 
qu il faut".

Il espère aussi que de plus fortes 
pressions de la part de groupes voués 
à la protection des droits des malades 
pourraient amener les syndicats à 
cesser "de se ficher de la situation^
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Le libéral de Beauce-Sud n'aime pas lès journalistes

Pas de campagne de peur, selon Hermann Mathieu
par Léonce GAUDREAULT

envoyé spécial du SOLEIL

SAINT-GEDEON — Au bout d u 
ne dizaine de kilomètres de route 
de rang rendue boueuse par la 
pluie froide de fin d'automne, je 
m arrête à la dernière maison du 
rang 4. où se trouve déjà la voiture 
de M Hermann Mathieu L'horaire 
du candidat libéral indiquait que 
M Hermann Mathieu allait consa­
crer son avant-midi à faire du porte 
a porte a Saint-Gédéon et que 
l après-midi, rejoint par son chef 
Claude Ryan, tous deux allaient 
faire la visite d industries et de 
foyers pour personnes âgées, avant 
de clôturer la soirée par une assem­
blée publique

Le chauffeur de M. Mathieu se 
renfrogne et se renferme littérale­
ment dans sa voiture dès qu'il voit 
le journaliste, comme si celui-ci 
apportait la peste. A l'intérieur, 
après avoir franchi un peu insécure 
le barrage d'un chien bien denté, 
on découvre déjà installé dans la 
cuisine, M. Mathieu, tasse de café à 
la main, le maire de Saint-Gédéon, 
Paul-Eugène Quirion et M. Isaïe 
Jolin, l'hôte des deux hommes poli­
tiques, dont l'un vient de se faire 
élire comme maire et l’autre cher­
che à succéder à Fabien Roy le 14 
novembre.

Prestement, on fait sentir au 
journaliste que sa présence n'est 
pas désirée. "Monsieur, de dire M. 
Mathieu, il s’agit d'une visite 
privée. Veuillez nous laisser tran­
quilles."

La veille, M Mathieu avait tenté 
d empêcher un journaliste d enre­
gistrer au studio de CKRB des 
extraits de ses messages publicitai­

res Vous n allez tout de même pas 
me suivre jusque dans les toilettes." 
Il manifeste un agacement certain 
pour la curiosité des journalistes à 
le suivre dans les moindres dépla­
cements. mais il y a aussi cet intérêt 
qu’ont porté ces mêmes journalistes 
pour le changement dans le style de 
campagne du candidat libéral, cam­
pagne maintenant centrée, comme 
on le soulignait hier, sur les ques­
tions constitutionnelles, alimentées 
par le livre blanc du gouvernement 
québécois sur la souveraineté- 
association. "Un vote pour le candi­
dat péquiste est un vote pour la 
separation, un vote pour Hermann 
Mathieu est un vote pour un Québec 
fort dans un Canada renouvelé."

La tension monte donc à mesure 
qu on approche du 14 novembre La 
veille, cette nervosité s'était surtout 
fait sentir chez les péquistes qui 
montrent une certaine désorganisa­
tion dans son fonctionnement, com­
parativement à l'apparente efficaci­
té de l'appareil libéral N'était 
peut-être pas étranger à cela la 
publication d'un sondage scientifi­
que indiquant que M Raymond 
Boisvert tire toujours de l'arrière 
dans cette course.

Pas une campagne de peur
Deux fois M Mathieu s'est dé­

fendu dans deux discours successifs 
de faire une campagne basée sur la 
peur

J ai le droit de me poser des 
questions sur mes droits de proprié­
té sur le Canada . a-t-il dit à une 
cinquantaine de personnes réunies 
mardi soir dans la salle de 10TJ de 
Saint-Philibert, à une dizaine de 
kilomètres de Saint-Georges. Il s'est 
alors demandé quel sort serait 
réservé aux libertés individuelles

et à l 'économie avec T indépen­
dance

Dans un discours à certains 
moments très emporté, il a accusé 
les pequistes de menteurs, d'hypo­
crites, de "paqueteux’ de salle, qui, 
depuis 12 ans, vendent la sépara­
tion sans le dire

Comme il l'avait fait ailleurs, M 
Mathieu a ensuite accusé le PQ de 
s'ètre approprié le fleurdelisé com­
me symbole de ralliement politi­
que "Ils nous ont volé notre dra­
peau." Il donne alors l'exemple de 
cette profanation lorsque en 1977, 
en tant que président des fêtes de 
la Saint-Jean à Saint-Ephrem, il a 
vu des jeunes s'envelopper dans le 
drapeau et même vomir dedans. 
"Gang de profanateurs. J'ai eu hon­
te d ètre Québécois."

Hier après-midi, devant plus 
d une centaine de membres du club 
de l'âge d or de Saint-Martin, il a 
développé les mêmes thèmes, quoi­
que plus brièvement, tout en se 
défendant encore de faire une 
campagne de peur. Et en ajoutant 
qu’avec la séparation, il faudra 
s'attendre à une baisse d’économie 
d'au moins 10 pour 100 en raison de 
l’écart qui nous sépare déjà du 
reste de l'économie ontarienne.

Liberté et économie
Après lui, M. Ryan a aussi 

soulevé les questions des libertés et 
de l'économie après la séparation. 
Le PQ est malhonnête, selon le chef 
libéral, de promettre que les servi­
ces actuels, comme les pensions de 
vieillesse, seront maintenus au mê­
me niveau Ou il devra faire des 
coupures de services de Tordre de 
10 pour 100 ou augmenter les 
impôts dans la même proportion

M Claude Ryan ne ménage pas 
ses appuis à son candidat Me 
Mathieu II en était à sa cinquième 
visite et il doit clôturer dimanche 
soir à Saint-Georges la campagne 
liberale dans Beauce-Sud, compara­
tivement à seulement deux visites 
pour le premier ministre Lévesque 
et peut-être une troisième diman­
che après-midi pour la clôture du 
PQ, egalement à Saint-Georges. Il 
ne faut toutefois pas oublier les 
multiples visites des membres du 
cabinet Lévesque en Beauce-Sud

Toute la joumee d hier a été 
consacrée à Saint-Gédéon, sauf la 
brève incursion à Saint-Martin, 
chez les personnes âgées. Les visi­
teurs ont reçu un accueil officiel 
que ne pourra sans doute pas 
espérer l’adversaire péquiste, mê­
me s'il prétend avoir à Saint- 
Gédéon des appuis solides. Sans 
doute pas auprès des autorités 
municipales, puisque le maire Paul- 
Eugène Quirion a accompagné avec 
chaleur tout au long de la journée, 
ses distingués visiteurs

Cette journée relativement effi­
cace pour les libéraux s'est termi­
née en soirée par une assemblée 
publique, annoncée par les rues et 
les rangs pendant toute la journée. 
Mais seulement 150 personnes ont 
finalement répondu à l'invitation. 
Parmi l'assistance se trouvait sans 
doute Alyre Gilbert, producteur 
laitier du rang 7, rencontré le matin 
même sur son tracteur en train de 
faire des travaux de voirie près du 
rang 4 II a dit sa peur des 
Québécois — c'est-à-dire des "sépa­
ratistes" de René Lévesque — et il a 
élaboré sur ses problèmes de quo­
tas de lait, de hausse des coûts de 
permis de conduire, etc

i ■

Le Soleil Rene St-Pierre

La première apparition du chef libéral Claude Ryan, tors du choix de M. 
Hermann Mathieu comme candidat du PLQ dans Beauce- Sud, en août 
dernier.

La conciliation 
demandée par les 
marchands d autos

par Jacques DALLAIRE
L Association provinciale des 

marchands d automobiles, section 
de Québec, vient de réclamer T in­
tervention d un conciliateur, en vue 
de mener à bien les négociations 
avec le syndicat des 900 mécani­
ciens et employés de garage du 
Québec (CSD).

Les pourparlers sont interrom­
pus depuis le 26 octobre dernier, 
alors que la partie syndicale re­
poussait une proposition patronale, 
dite globale

Le syndicat CSD est dispose a 
retourner à la table des négocia­
tions. quoique dans son esprit le 
dialogue est rompu depuis le 26 
octobre dernier

Le négociateur syndical, M Ri­
chard Beaulieu a déclaré au SO­
LEIL. hier, qu'il espère que l asso­
ciation. qui représente 28 établisse­
ments de la région de Québec, va 
soumettre des propositions plus 
intelligentes . si Ton désire que le 

dossier progresse

Le porte-parole patronal. M 
Rene Lavergne. a indiqué, pour sa 
part, que ça devrait déboucher ces 
jours-ci", tant en ce qui concerne la 
designation d un conciliateur que 
la reprise des pourparlers.

Quant à savoir, si de nouvelles 
propositions seront avancées par la 
partie patronale. M. Lavergne n'a 
pas voulu élaborer.

De toute manière, il semble 
que. du côté syndical on veuille 
parer au pire, car hier soir, avait 
lieu à huis clos, une assemblée des 
comités de grève, réunissant deux 
représentants syndicaux par éta 
blissement. afin de statuer sur la 
stratégie à adopter, notamment en 
fonction d une grève ou d un lock 
out. le 15 novembre

Ce sont en effet deux hypothe 
ses que n'écarte pas encore le 
négociateur syndical M Beaulieu

Quant au porte-parole patronal. 
M Lavergne. il s'abstient de tout 
commentaire, se contenant d'affir­
mer que "c'est T affaire de M Beau- 
lieu, s'il veut parler sur la place 
publique"

Il y a deux ans. l'association 
patronale avait décrété un lock-out, 
qui dura quelques jours, au moment 
de la renégociation de la conven­
tion collective

Les 900 mécaniciens et em 
ployés de garage oeuvrent essen­
tiellement chez les marchands d au­
tomobiles et quelques établisse­
ments spécialisés de la région de 
Québec

La reduction des heures de 
travail hebdomadaire de deux heu­
res et demie (les horaires varient de 
42 heures et demie à 45 heures 
selon la classe des employés), le 
travail à tarif de base en outre des 
questions salariales ou à incidence 
monétaire sont autant de problèmes 
restés en plan actuellement

Le travail a tarif de base, 
c est-a-dire selon le temps alloué 
par le manufacturier automobile au 
concessionnaire pour effectuer une 
réparation spécifique, pourrait fai­
re particulièrement problème, car 
les syndiqués ne veulent absolu­
ment pas en entendre parler, selon 
M Beaulieu

Ce fut 1 objet du lock-out lors 
du dernier conflit et c est certain 
que nous ne sommes pas plus 
d accord aujourd hui.expliquait. la 
semaine derniere au SOLEIL. M 
Beaulieu. C'est un problème entre 
concessionnaires et fabricants d au­
tos qu on veut nous remettre sur le 
dos precisait-il

Les garderies échapperont aux villes
par Marie CAOUETTE

Avec l adoption du projet de loi 
sur les services de garde, dès Noel ou 
janvier 1980 vraisemblablement, la 
création et le maintien de garderies 
sur le territoire québécois seront 
soustraits à 1 application de tout règle­
ment municipal, tel un règlement de 
zonage

Le projet de loi, qui est actuelle­
ment sur la table de travail des 
spécialistes en législation du ministè­
re des Affaires sociales, devrait aussi 
inclure dans son "aire de protection" 
les garderies existantes dont la survie 
est en jeu en raison de problèmes de 
zonage, telle la garderie le Colombier 
de Sainte-Foy

On étudie des hypotheses, des

solutions possibles pour en arriver à 
une formule qui protège aussi les 
droits acquis des garderies, avance 
avec prudence l’attaché de presse du 
ministre Lazure. M Normand Saint- 
Hilaire,

En clair, T éventuelle loi sur les 
services de garde pourrait avoir un 
effet rétroactif pour soustraire des 
règlements municipaux de zonage les 
cas précis de garderies actuellement 
menacées de fermeture

Bien que le ministre se refuse a 
faire une déclaration à ce sujet en ce 
moment, une solution du genre corres­
pond en tous points à son intention, 
maintes fois exprimée, de favoriser 
au maximum 1 expansion du réseau de 
garderies.

L avant-projet de loi sur les ser­
vices de garde, soumis pour consulta­
tion en commission parlementaire en 
octobre dernier, spécifiait déjà à l'ar­
ticle 91 qu 'aucun règlement munici­
pal adopté en vertu d'une loi générale 
ou spéciale ne peut avoir pour effet 
d'empêcher l'instauration ou le main­
tien d'un service de garde en garderie 
ou en milieu familial pour le seul 
motif qu il s agit d'une garderie ou 
d'un service de garde en milieu 
familial*

La formulation de cette disposition 
changera dans le projet de loi qui sera 
bientôt déposé, indique-t-on, mais l'ob­
jectif reste le même, en plus d'inclure 
maintenant les cas spécifiques des 
garderies déjà menacées alors que la 
loi n'est pas encore adoptée

Signalons que les lois à effet 
rétroactif sont relativement rares et 
visent toujours des cas précis. "On ne 
peut rendre illégal ou légal après coup 
un comportement général comme le 
fait de conduire à droite ou à gauche 
sur la route", nous mentionnait un 
informateur

La protection que Ton veut ac­
corder par la loi aux garderies n est 
cependant pas une première au Que 
bec Une disposition similaire existe 
déjà dans la loi sur les services de 
santé et les services sociaux pour le 
bénéfice des familles d'accueil, des 
foyers de groupe et des pavillons qui 
ne sont pas soumis aux restrictions 
imposées par règlement municipal

Mme de Gaulle est morte
PARIS (AFP) — Mme de Gaulle, 

oui avait été hospitalisée au Val de 
Grâce (hôpital militaire de Paris) le 14 
octobre dernier, est morte cette nuit 
veille du neuvième anniversaire de la 
mort du général de Gaulle.

Elle avait été hospitalisée au Val 
de Grâce une première fois le 4 juillet 
Le surlendemain, elle subissait une 
premiere intervention chirurgicale I.a 
seconde avait eu lieu le 19 octobre 
dernier

Selon les dernieres volontés de 
Mme de Gaulle, sa dépouille doit être 
transportée directement à l'église de 
Colombey les-Deux-Eglises (est de la 
France), où auront lieu ses obsèques 
Elle sera inhumée dans le caveau de 
famille du cimetiere de Colombey. aux 
côtés du général de Gaulle et de leur 
fille Anne

Biographie
Mme Charles de Gaulle était née le 

22 mai 1900 à Calais (nord de la 
France) Issue d'une famille de la 
bourgeoisie aisée — son père, Jacques 
Vendroux était industriel — Yvonne 
Vendroux fit ses etudes à 1 Institut 
Sainte Agnès à Samères (banlieue pa­
risienne)

En 1920. elle fait la connaissance 
du capitaine Charles de Gaulle, alors 
âge de 30 ans Les jeunes gens se

marient 5 mois plus tard à Calais, le 6 
avril 1921. A partir de cette date, la vie 
de Mme de Gaulle se confond avec le 
destin de Charles de Gaulle

Apres quelques années passées a 
Paris, durant lesquelles de Gaulle est 
attaché au Conseil supérieur de la 
Guerre, le couple séjourne à Beyrouth 
(1929-31). où le lieutenant-colonel de 
Gaulle est affecté à l'état-major des 
troupes du Levant Ce sera ensuite 
Metz (est de la France) avant que 
n éclate en 1939. la guerre Mme de 
Gaulle a alors trois enfants Philippe. 
Elisabeth et Anne, une enfant fragile 
qui mourra en 1948

Mme de Gaulle rejoint son mari a 
Londres le 17 juin 1940 T Angleterre. 
Alger en 1943. puis, en 1944. le retour à 
Paris après la Liberation Lorsque le 
general quitte le pouvoir en janvier 
1946. ils se retirent dans leur propriété 
de La Boisserie. à Colombey-les-Deux- 
Eglises. qu'ils ont achetée en 1934

Le général de Gaulle revient au

pouvoir en juin 1958 et est élu. le 21 
décembre, président de la Répu­
blique Mme de Gaulle durant plus de 
dix ans. suivra le chef de l'Etat dans 
ses voyages en province et à l'étran­
ger, discrètement, à Cecart des affai­
res politiques Elle est à ses côtés, 
lorsque le 22 août 1962. la voiture 
présidentielle est mitraillée au Petit- 
Clamart (banlieue parisienne) sur la 
route de Villacoublay

Quand, le 28 avril 1969. le presi­
dent perd la partie du référendum sur 
la régionalisation et abandonne ses 
fonctions, ils se retirent à La Boisserie 
à nouveau C'est la que. le 9 novembre 
1970. dans la soirée, le général est 
foudroyé à la suite d une rupture 
d'anévrisme Mme de Gaulle continue­
ra à vivre dans le silence de sa 
propriété jusqu’à l'automne 1978. où 
l'âge l'oblige à quitter sa maison 
solitaire Elle vient à Paris résider 
dans la maison de retraite des soeurs 
de TImmaculée-Conception de Notre- 
Dame de Lourdes.

Mme Yvonne de Gaulle
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Monsieur Claude Trempe 
b a b se a . ingénieur, an 
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tele I ouverture de son bu 
reau professionnel au 616 
avenue Strasbourg. Ste-Fcy 
Apres avoir oeuvre durant 7 
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monsieur Trempe se spécia­
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ces caches et la consultation 
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de la construction domiciliai 
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québec et sa banlieue Cap Rouge • Sillery Beauport • Sainte-

Val-Bélair priée de mettre fin au déversement de 
ses eaux usées dans la prise d'eau de Québec

par Raymond GAGNE
Les eaux usees de Val-Bëtair se 

deversent souvent pour ne pas dire 
assez régulièrement, selon les ca­
prices du temps, dans le réservoir 
d eau potable de la ville de Québec, le 
lac Saint-Charles.

Les citoyens de la capitale 1 igno­
rent peut-être, mais le maire Jean 
Pelletier est oarfaitement au courant

de la situation Ce qui 1 a d’ailleurs 
amene à transmettre récemment à son 
homologue de Val-Bélair, M Yvan 
Dube, un avis par lequel il intime à ce 
dernier de prendre les mesures néces­
saires pour que ces déversements 
cessent immédiatement.

Quant aux résidents du quartier 
Laurentien de Sainte-Foy, ils refusent 
d être importunés par les odeurs nau­
séabondes qui s'échappent des étangs

d oxydation de Val-Belar, situes tout 
prés

Us s en sont plaints aux autorités 
municipales de Sainte-Foy qui les ont 
assurés de faire en sorte que la 
situation soit corrigée dans les plus 
brefs délais

La responsable
Ironie du sort, Val-Bélair n est pas
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Avant le déversement des eaux usées de Val-Beiair, la pnse d'eau de la ville de Québec a connu d'autres problèmes 
dont le canotage

Admirai

Gagnez unelectroménage’Admiral

• M»■ ■

7:":-

Un ensemble de 7 luxueux 
appareils ménagers 
Admirai.
GAGNEZ: Un refngerateur congéla­
teur ULTIMA. 16 pieds cubes sans givre 
avec porte noire wetlook
PLUS: Une cuisinière ULTIMA assortie 
30 pouces A four autonettoyant et a dis­
positifs multiples
PLUS: Un lour rmcTO-cmdes ADMIRAL 
avec commande micro-ordmateur et 
mémoire a 6 niveau»
PLUS: Un lave-vaisseiie encastrable ou 
mobiierencastrabie avec 20 cycles de 
lavage et planche a decoupet en erab'e
PLUS: Un congeiateur-cotfre ADMIRAL 
12 pieds cubes format cuisine
PLUS: Une laveuse 2 vitesses avec 
combinaisons de 4 vitesses et 5 chou de 
temperature lavage/nnçage
PLUS: Une secheuse eiectr oue assor- 
tie commande de cha'eu' a 3 positions et 
cycle d air froid
Tous ces appareils sont de temte amande et 
sont couverts par la garantie Admirai et le 
contrat d entretien Mastercare' L installa­
tion n est pas comprise

Le pn* de detail suggéré de ces sept 
appareils de premiere qualité s eieve à 
S4 563 en tout

Comment participer:
M y aura un electromenage a gagner dans 
chacune des regions suivantes Atlantique 
Montreal ville de Quebec Ottawa. Toronto 
London. Manitoba/Saskatchewan Alberta 
et Colombie-Britannique Un total de neuf 
grands pn» au Canada Pour participe' au 
tirage il suffit d entrer chez un détaillant 
Admi-ai participant (vous verrez une affiche 
du Grand Tirage électroménage Admirai 
dans sa vitnne). de remplir une formule de 
participation et de la déposer dans la boite 
reservee a cette tin

Pour être admissible a gagner i un des 9 
grands pn* il suffit de déposer votre formule 
de participation dans la boite du V’ sep 
tembre au t-’ décembre 1979 inclusivement

Aucun achat necessaire!
Vous n êtes pas oblige d acheter quoi que ce 
soit pour être admissible au tirage 

Vous ne pouvez gagner qu une lo>s et 
vous devez avoir 18 ans ou plus pour etre 
admissible au tirage

Le tirage se fera le 15 decemb'e ou vers le 
15 décembre parmi toutes les formules de 
participation admissibles reçues Les noms

des gagnants seront publies immediate 
ment apres le tirage

Quel cadeau de Noel - tout un superbe 
electromenage Admiral'

N attendez pas’ Inscrivez-vous des au 
tourd hui au Grand Tirage electromenage 
Admiral'

Canadian Admiral se reserve le droit de 
publier les noms des gagnants Le tirage est 
soumis a toutes les lois federates provin 
oa'es et municipales Les pn» décrits dans 
cette annonce devront etre acceptes tels 
quels Les appareils seront livres au domicile 
des gagnants, seule I installation n est pas 
comprise Les employes les représentants 
et les agents de la compagnie Canadian 
Admirai, ainsi que leur tarrvHe. ne sont pas 
admissibles au tirage 

Canadian Admnal a acquitté tous les 
droits requis en vertu de la le régissant les 
loteries, les courses, les concours publier 
taires et les appareils d amusement 

Toute contestation concernant les 
procedures de ce tuage ou <a remise des pn» 
décrits pourra être presentee a la Commis 
sion des loteries et courses du Quebec

Embarquons 
avec l’amiral 

Admirai.

la responsable des problèmes qui 
■ afflige et qui, du même coup cause de 
sérieux désagréments à la ville de 
Quebec et celle de Sainte-Foy

La Communauté urbaine de Qué­
bec. le propriétaire des collecteurs 
sanitaires de Val-Bélair s'était, jus­
qu à hier, refusée de reconnaître sa 
responsabilité. Et pourtant, selon un 
mandat qui lui a été octroyé par 
1 ancienne Régie d'épuration des 
eaux, au moment où ville de Val-Saint- 
Michel et Saint-Gérard-Magella s'ap­
prêtaient à entreprendre leur fusion, 
(ça se passait en 1964), le BAEQM 
(Bureau d aménagement des eaux du 
Québec métropolitain) acquérait le 
système de collecteurs desservant les 
deux municipalités. Le mandat n'a 
d'ailleurs jamais été changé
Un changement

La CUQ. à ce qu’il semble, accepte 
maintenant de reconnaître que le 
problème des égouts de Val-Bélair 
relève effectivement de sa responsabi­
lité.

Ce débloquage semble d’ailleurs 
venir en droite ligne du projet d’assai­
nissement des eaux que le ministre 
délégué à 1 Environnement, Marcel 
Léger, annonçait récemment et dans 
lequel des crédits de 1 ordre de $111 
millions sont réservés à la Communau­
té urbaine de Québec

A la CUQ on nous apprenait, hier, 
qu on étudié actuellement le projet 
Leger afin de voir plus en détails 
quelles sont les possiblités offertes et 
les modalités auxquelles on devra 
s astreindre
Des pressions

ce changement d attitude de la 
CUQ vient egalement du fait que le 
maire Yvan Dube, de Val Bel air. a. dès 
le 17 octobre dernier, pris des mesures 
afin de faire comprendre à 1 autorité 
métropolitaine que sa ville ne se 
tenait pas responsable de la situation 
qui prévaut au niveau de la disposition 
des eaux usées.

Dans une directive adressée à tous 
les principaux responsables des ser 
vices de Val-Bélair, le maire Dubé a 
interdit 'd utiliser toute pompe dans le 
but de déverser des eaux usées dans 
tout ruisseau ou riviere existant à 
Val-Bélair”

Le lendemain, M. Dube envoyait au 
president de la Communauté urbaine 
de Québec. M Marcel Pageau, une 
copie de la directive adressée, la 
veille aux cadres de Val-Bélair

Le maire pointait également du 
doigt les conséquences' qui découle­
raient d une telle directive et déga­
geait de toute responsabilité sa muni­

cipalité dans I éventualité ou des 
plaintes ou procedures judiciaires re 
mettraient en cause 1 attitude adoptée 
par Val-Bélair.

Les conséquences

Parmi les effets que prévoit le 
maire de Val-Bélair par suite de 
I application, par les cadres de la 
municipalité, de la directive interdi 
sant 1 utilisation de pompes, on retrou­
ve le débordement éventuel des eaux 
usées dans les secteurs situés à un 
niveau plus bas que la station de 
pompage de la rue Mannequin et un 
débordement dans la station même de 
pompage

Les conséquences deviennent 
alors évidentes: inondations des ter­
rains privés et réclamations qui s’en 
suivront de même qu un déversement 
inévitable dans la rivière Neilson. un 
affluent de la rivière Saint-Charles qui 
à son tour alimente le réservoir d’eau 
potable de la ville de Québec

J ose espérer, écrit le maire Yves 
Dube, que la politique d’interdire 
1 utilisation volontaire d une pompe 
de la part de la ville de Val-Bélair 
mettra fin à 1 inertie et à la politique 
d attentisme des différents paliers 
gouvernementaux responsables de la 
situation actuelle de Val-Bélair.”

Sainte-Foy

La cour devra décider si Thompson 
était tenu de donner un préavis

par J -Claude RIVARD
C est au juge qui aura ultérieure­

ment à analyser le mérite du litige 
Thompson—Sainte-Foy que le juge 
Jean-Jacques Bédard, de la cour supé­
rieure. a confié hier le soin de 
déterminer s’il était nécessaire de 
donner un préavis à la corporation 
municipale

II était ainsi saisi d une requête 
émanant de la ville réclamant que 
I ex-industriel Vie Thompson ne soit 
pas admis à réclamer quelque $200 000 
en- utilisant ses camions dans un 
dépotoir mal entretenu, parce qu il n'a 
pas prévenu la ville de son intention 
de la poursuivre, dans les délais 
accordés par la loi des cités et villes

Ce montant fait partie d une 
somme dépassant les $6 millions que 
M Thompson réclame de la ville et de 
l'industriel Carol Coulombe. en allé­
guant qu’il a été pratiquement ruiné 
suite aux agissements des défendeurs, 
de leurs préposés et mandataires

Un allégué de la requête de M. 
Thompson dit que *la ville de Sainte

Foy s’est, au surplus, portée a des 
manoeuvres frauduleuses et délictuel­
les contre le demandeur et ses compa­
gnies”. En privant presque régulière­
ment le dépotoir de I utilisation d’un 
tracteur servant à étendre les ordures 
et qui était illégalement employé à 
travailler sur le terrain Legendre, 
laissant ledit dépotoir dans un état tel 
que les camions se brisaient et entrai 
naient des dommages pour au moins 
$2.000

La ville de Sainte-Foy en a recla­
me le retrait pour la raison qu elle n’a 
pas reçu de préavis réglementaire.

La requête a été rejetee, le juge 
faisant droit au représentations de M 
Thompson qui assumait sa propre 
defense vu l’état actuel du dossier

M Thompson a soutenu que le 
prevais réclamé par l artiele 623 n est 
requis qu’en cas d'accidents, de façon 
à permettre à une corporation munici 
pale de faire rapidement enquête sur 
les causes d un événement, de façon à 
s assurer une défense pleine et 
entière.

Il n est pas requis, a-t-il aussi 
argumenté, lorsque le dédommage­
ment réclamé résulte d un acte ou 
d une omission délibéré que la ville 
est présumée connaître. Il le serait 
encore moins si les dommages causés 
résultent de l'inexécution d'une obli­
gation contractuelle ou même d'une 
obligation imposée par la loi. Sous ce 
chef, il a plaidé que la loi de l’hygiène 
publique impose à une municipalité 
de niveler et de traiter périodique­
ment à la chaux la surface de son 
dépotoir

Vu I état actuel du dossier. M 
Thompson a raison Mais la ville de 
Sainte-Foy a aussi raison lorsqu'elle 
soutient que T ex-propriétaire de Ser­
vice sanitaire Champlain Ltée réclame 
des indemnités à propos d'événements 
survenus avant 1973

Le juge doute donc que I action, 
dans son ensemble, soit recevable, 
pour cause de prescription

Mais c est au juge "du fond' qu'il a 
confie le soin de déterminer si 1 avis 
était requis; s’il y a eu prescription ou 
non

Les tronçons terminés de la 
440 pourront être utilisés

par Gérald OUELLET
Dans une lettre adressée au maire 

de Beauport. le nouveau ministre des 
Transports du Quebec. M Denis De 
Belleval, declare que son ministère est 
a terminer les plans et devis du 
tronçon de 1 autoroute 440, à l embou­
chure de la rivière Beauport, selon un 
nouveau concept

A ce sujet, le ministre De Belleval 
laisse entendre que d ici quelques 
semaines, les municipalités dont celle 
de Beauport. de même que les corps 
intermédiaires du secteur, seront invi­
tés à examiner la maquette de ce 
projet. Pour 1 immédiat, les plans du 
ministère des Transports visent à faire 
utiliser par les automobilistes les 
tronçons terminés de 1 autoroute. Pour 
ce faire, le boulevard Sainte-Anne

sera raccorde à 1 autoroute 440 au 
niveau du viaduc du boulevard des 
Chutes La circulation se fera donc 
temporairement sur le boulevard Sain­
te-Anne entre la rue d Estimauville et 
le viaduc du boulevard des Chutes

Pour le moment, il a été impossi­
ble d obtenir une réaction des autori­
tés de la ville de Beauport On sait que 
la ville adressait le 19 octobre dernier 
une lettre au ministre des Transports, 
suite à une intervention d un contri 
buable lors d’une assemblée spéciale 
du conseil municipal tenue le 15 
octobre. Il desirait connaître les inten­
tions du ministère des Transports sur 
le parachèvement des travaux sur 
I autoroute 440 au niveau des battures 
de Beauport

De plus, on se rappelle qu en

réponse a une lettre de 1 ex-ministre 
des Transports, M Lucien Lessard, 
datee du 10 septembre 1979. le prési­
dent de la Ligue des citoyens des 
Chutes Inc de Beauport remettait un 
communiqué à la presse. La ligue 
attendait du projet à l’etude qu il 
respecte les désirs exprimés par de 
nombreux citoyens aux audiences pu­
bliques d octobre 1978. que 1 autoroute 
440 quitte les battures comme l’avait 
dit le ministre de l’Environnement M 
Leger, dans sa conférence de presse 
du 22 novembre 1978 De plus, la ligue 
anticipait 1 amenagement de nom­
breux points d accès le long de l’auto­
route afin de permettre aux chasseurs, 
aux biologistes et a la population en 
général de se rendre facilement sur 
les battures elles-mêmes, et non seule­
ment sur les digues rocheuses exis­
tantes

Beauport: les brigadiers scolaires 
demandent une hausse de salaire

par Gérald OUELLET

Les 40 brigadiers scolaires de la 
ville de Beauport demandent la parité 
de salaire avec leurs confrères de la 
ville de Sainte Foy. C est ce qui ressort 
d une demande formulée par une 
quinzaine de brigadiers scolaires qui 
assistaient à l’assemblée générale du 
conseil municipal cette semaine

En effet, les brigadiers scolaires 
de Beauport demandent un minimum 
de $100 par semaine au lieu de $65 
qu ils reçoivent présentement pour 
effectuer un travail similaire a ceux de 
la ville de Sainte-Foy On sait qu ils ne 
son» pas syndiqués a,

Le maire Marcel Bedard a invite 
les brigadiers scolaires à se reunir 
pour formuler une demande officielle 
a la ville, après quoi il sera possible 
au conseil municipal de Beauport de 
prendre une décision Le maire Be­
dard a précisé qu’il s agissait d une 
demande d augmentation d environ 50 
pour 100 et qu’il était difficile de faire 
des comparaisons avec la ville de 
Sainte-Foy. cette dernière ayant un 
budget bien supérieur à celui de 
Beauport

Selon le maire Bedard, tout en 
reconnaissant I utilité des brigadiers 
scolaires pour la protection des 
jeunes, il faut tenir compte des dé 
bourses annuels pour ce service, soit

près de $140.000 en salaires et acces­
soires que la ville doit fournir aux 
brigadiers pour leur protection au
travail

On sait que ce travail est effectue 
par des personnes âgées ou des fem­
mes C est un travail à temps partiel, 
environ 25 heures par semaines qui se 
fait du lundi au vendredi, le matin à 
1 entree des classes, le midi et ën fin 
d après-midi

Interroge par téléphone, le respon­
sable du service de la paie pour la 
ville de Sainte Foy, M Lacroix, a 
précisé que les brigadiers scolaires au 
serv ice de cette ville reçoivent $4 40 de 
I heure pour un minimum de 20 a 25 
heures par semaine selon les besoins 
Sainte Foy compte environ 40 briga 
diers scolaires

I
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Manque de consultation

Le ministre étonné des propos du maire de Québec...
par Denis ANGERS

L* ministre québécois des Travaux 
publics et de I Approvisionnement. 
Mme Jocelyne Ouellette, s'étonne et 
comprend très mal" les doléances 

d un maire Jean Pelletier qui, lundi, 
déplorait de ne pas avoir été consulté 
par les autorités gouvernementales, à 
propos du projet de conversion du 
vieux couvent du Bon-Pasteur

Répondant, hier, par écrit a un 
maire de Québec qui avait qualifié de 
cavalière" la manière d agir de son 
ministère dans ce dossier, Mme Ouel­
lette a rappelé à M Pelletier que, dès 
1977, le directeur du Service de 1 urba­
nisme de la capitale. M Jean Rous­
seau. avait participé à l’élaboration

d un schema d amenagement de ta 
colline parlementaire qui, justement, 
prévoyait la transformation en compte 
xe résidentiel des 11 immeubles dudit 
couvent

Qui plus est. d écrire en substance 
Mme Ouellette, tout au long de 1 année 
1979. le ministère des Travaux publics 
a publiquement fait état de sa sympa 
thie à ce projet, commanditant même 
la réalisation d un concept global 
d aménagement. Concept qui fut sou­
mis à la ville de Québec le 1er août 
dernier et à propos duquel le direc­
teur Rousseau exprimait ses sympa 
thies, le 8 août

Soulignant que la Corporation d a 
ménagement du couvent du Bon-

Pasteur a toujours agi de façon autono 
me — et que. à ce titre, c est à elle 
qu il appartenait de consulter les 
divers paliers gouvernementaux impli­
ques — le ministre Ouellette se de 
mande donc en quoi sa décision de 
donner le feu vert au projet peut 
contrevenir aux principes de saine 
collaboration qui régissent les rela 
tions entre le gouvernement et la 
municipalité Pour 1 essence, les re 
proches du maire Pelletier sont non 
fondés, à en croire le ministre

La décision à la ville

D autre part. Mme Ouellette juge 
qu il appartient à la ville de Québec 
seule de s'impliquer financièrement 
dans le programme de conversion du

couvent en complexe résidentiel C'est 
en effet a elle de consentir, ou non. a 
inclure ce projet dans le programme 
conjoint d aide à la restauration, pilo­
te par la Société d'habitation du 
Quebec et I administration munici­
pale

Pour le ministre, la décision gou 
vernementale ne contraint en rien la 
municipalité à participer — pour une 
somme de S267.000 — au financement 
du projet Bon-Pasteur Conséquem 
ment, les allégations du maire Pelle­
tier selon lesquelles le feu vert du 
gouvernement impliquerait des dé­
bourses de $300.000 de la part des 
contribuables québécois ne tien­
draient pas D autant plus que. ‘tel 
qu'accepté, le projet Bon-Pasteur re­

pose sur une hypothèse de finance­
ment qui n engage pas le gouverne 
ment municipal"

Le stationnement Claire-Fontaine

Dans la lettre qu elle faisait tenir 
au maire Pelletier. Mme Ouellette 
devait par ailleurs commenter les 
reserves de ce dernier, quant à la 
transformation du stationnement Clai­
re-Fontaine en espace vert

D apprendre hier, LE SOLEIL. M 
Pelletier se serait inquiété auprès du 
ministre des Travaux publics du sort 
fait aux utilisateurs actuels de l em 
placement, fonctionnaires le jour et 
spectateurs du Grand Théâtre le soir

Surprise de la réaction de son

interlocuteur. Mme Ouellette lui de 
mande donc si le gouvernement doit, 
ou non. ainsi favoriser le transport en 
commun et selon quelles modalités 
Soulignant que la clientèle actuelle 
des lieux fut considérée dans le choix 
du gouvernement. Mme Ouellette dit 
d ailleurs croire qu il n'y aura pas de 
relocalisation des stationnements de 

placés par le projet de parc" Quand 
aux utilisateurs des installations du 
Grand Théâtre, ils pourront compter 
sur les 500 places de stationnement 
disponibles aux sous-sols de l'édifice 
La Laurentienne

Dans ces deux cas, de conclure le 
ministre, 1 evolution des dossiers "ces 
trois demieres années ayant été con 
nue de tous, la ville de Quebec ne peut 
prétendre ne pas avoir été consultée

...qui se voit retourner le même 
reproche par deux organismes

Le maire Jean Pelletier n était pas 
seul, cette semaine, à déplorer publi­
quement le manque de consultation 
qu'auraient manifesté, selon lui, les 
paliers supérieurs de gouvernement à 
son égard Assez paradoxalement, en 
effet, deux associations de contribua­
bles de la Capitale exprimaient hier 
les mêmes remontrances à l endroit de 
I administration municipale que prési­
de le maire de Québec

Ainsi. 1 Association des adminis­
trateurs de gîtes et restaurants du 
Vieux-Québec Inc. reprochait-elle aux 
autorités de la cité de Champlain 
d avoir mis en branle des travaux de 
voirie sur la rue d'Auteuil, entre les 
rues Saint-Louis et Sainte-Geneviève, 
sans consultation préalable

"Ces travaux se conforment encore 
aux principes de notre maire-éclair', 
de déplorer la présidente de l'associa­
tion, Mme Anne Lapointe La munici­

palité entreprend tout de go des 
travaux, sans nous consulter ni même 
tenir compte de nos démarches Selon 
Mme Lapointe, l'élargissement des 
trottoirs, décidé unilatéralement par 
la ville, provoque un ralentissement 
indu de la circulation automobile et 
nuit considérablement aux visiteurs 
qui. venant de la Grande-Allée, sénga 
gent en voiture sur d Auteuil

Qui pis est, les membres de 1 asso­
ciation redoutent que. à cause de la 
construction d'un îlot paysager au coin 
de Sainte-Geneviève, la circulation 
dans le secteur ne s'engorge encore 
davantage, surtout en été alors qu'il y 
passe pas moins de 500 voyages de 
calèches quotidiennement

C'est pourquoi, dans une lettre 
adressée au maire Pelletier, l'associa­
tion de ces citoyens et marchands tient 
à prévenir la municipalité qu elle sera 
tenue responsable de tout accident

pouvant survenir dans ce secteur, si 
les travaux qui y ont été entrepris 
sont terminés tels qu'ils ont été

amorcés
Consultation à huis clos

A 1 autre bout de la ville, le 
Mouvement d action populaire de Li 
moilou (MAPL) tenait par ailleurs à 
dénoncer la politique de consultation 
a volets clos que pratique l adminis- 
tration Pelletier, en ce qui regarde le 
zonage dans le district Limoilou-Sud

Membre du comité consultatif 
constitué à la demande des autorités 
municipales, le MAPL en veut tout 
particulièrement au dirigisme du con­
seil municipal "qui nous interdit de 
tenir des séances publiques"

Selon M Paul Ouellet, du MAPL, la 
politique du huis clos a été imposée au 
comité consultatif par le maire Pelle­

tier. au moment ou ce dernier faisait 
part des règles de procédure du 
nouvel organisme paramunicipal, jeu­
di dernier Pour M Ouellet, cette 
politique du silence' est difficilement 

acceptable d autant plus qu elle pour­
rait servir à "dissimuler les désaccords 
entre les citoyens et les autorités de la 
ville, désaccords qui risqueraient d’é­
clater au grand jour lors des rencon­
tres du comité consultatif sur le 
zonage

Appuyé par les représentants de 
deux comités d écoles de Limoilou qui 
siègent également au sein dudit comi­
té, le MAPL a conséquemment tenu à 
marquer sa dissidence sur ce principe 
de fonctionnement à huis clos, ne 
voulant pas, comme le fait la munici­
palité, ainsi "empêcher la population 
d'assister à des réunions qui détermi­
neront le visage de leur quartier pour 
les prochaines années"

mm
Le maire Jean PELLETIER

Lr Soleil Roland Marr-oui

Télécâble: pas de décision 
avant la semaine prochaine

par Jean GARON

Ce n est pas avant la 
semaine prochaine que 
les 108 employés de Cà- 
blevision nationale de 
Québec, membres du Syn­
dicat canadien de la fonc­
tion publique (SCFP). ne 
seront appelés à se pro­
noncer en assemblée gé­
nérale sur 1 entente de 
principe conclue entre 
leurs représentants et 
ceux de 1 entreprise, en

lock-out depuis le 16 sep 
tembre dernier

En effet, contrairement 
à ce que croyait le porte- 
parole de la partie patro­
nale. M Roger Charest, 
cette assemblée ne pour­
ra se tenir demain puis­
que le syndicat n a pas 
terminé l'étude des don­
nées statistiques fournies 
hier par Càblevision sur 
ses offres monétaires

Le permanent syndical

au dossier. M Yvon For- 
gues. a déclaré que le 
sprint de négociation en­
trepris ce matin devrait 
être déterminant M Cha­
rest a souligné pour sa 
part qu'il ne s'agissait 
que de finaliser le nor­
matif.

Les abonnés devront 
donc continuer à prendre 
leur mal en patience, le 
service ne sera certaine­
ment pas rétabli avant un 
certain temps.
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Vandalisme
Des vandales ont saccage une douzaine de pierres tombales dans le cimetière 
Notre-Dame-de-Foy, au cours de la nuit d hier Mais le curé Fred Berthiaume n a été 
mis au courant des faits que vers midi II a aussitôt logé une plainte au service de police 
qui a ouvert une enquête sur ces actes de vandalisme peu coutumier (

Si vous placez votre argent dans des
comptes d’épargne,
des certificats de placement,
des obligations d’épargne,
des fonds mutuels,
des obligations ou des débentures,
des actions ordinaires
ou tout autre titre...

WOOD 
GUNDY

Wood Gundv 
vous l’offre 
gratuitement
Il vous suffit de remplir 
ce coupon et de 
l’envoyer ou de 
contacter le bureau de 
Wood Gundy le plus 
proche.

iktii N.okt. wm

DestindUirc Wnodf.und» I imiter
Maison Cureaux 
86. rucSt-Louiv 
Québec (Quebec) GIR 37?
Tél: <418)692.4200

Veuillez m'emoyer. sans obligation df ma pari, un exemplaire de .a nouvelle brochure 
de Wood Gundy vue les obligatior

** ** » M I Tltl M> IMF# \«» an
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Cette brochure 
s’adresse à vous

En 20 pages. W ood Gtîndy vous explique, avec simplicité, les 
points essentiels que vous devez connaître sur les obligations 
Cette brochure n'est pas destinee aux courtiers en obligations 
pas plus qu'elle ne pretend vous former à ce metier. Elle répond 
a diverses questions que vous vous pose/: qu'est-ce qu'une 
obligation, quels sont les divers types d'obligations, en quoi se 
distinguent-t-elles des autres titres de placement et comment 
peut-on les utiliser pour augmenter son revenu, réaliser une 
plus-value ou faire des economies Vous apprendre/ a juger 
qualité des obligations, a calculer leur rendement et bren 
plus encore

Si vous cherche/ a taire fructifier votre argent, n'hesite/ pas a 
demander cette precieuse brochure

»
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Une leçon pour Clark
M, Joe Clark a sauvé la tête de son 

gouvernement. M. Pierre Trudeau a fait confir­
mer son leadership par un soutien unanime de 
ses députés. M. Edward Broadbent a pu afficher 
autant de cran que son voisin libéral, illustrant 
par là sa détermination à faire progresser son 
parti dans le territoire laissé vacant par le recul 
libéral. Enfin, M. Fabien Roy a réussi à faire 
reconnaître son parti et à se faire reconnaître 
comme un chef rompu à la tactique, avec qui il 
faudra désormais apprendre à compter. Par 
dessus tout, les Canadiens se sont épargné le 
cirque d une nouvelle campagne électorale.

Tout le monde peut donc tirer profit de cette 
mince victoire des conservateurs contre l'offen­
sive conjuguée des libéraux et des néo- 
démocrates, grâce à l'appoint des cinq voix 
creditistes, qu'on s’était amusé à feindre d'igno­
rer au fond de la Chambre des communes 
depuis l'ouverture du Parlement. Mais la leçon 
sera salutaire pour les ministériels.

Personne n'a jamais vraiment cru à la 
possibilité d un renversement du gouvernement 
Clark, si tôt après le début des travaux 
parlementaires. Les créditistes prêchent depuis 
plusieurs années la réforme de la loi électorale, 
pour obliger le gouvernement à tenir des 
élections à date fixe. Il eut été à la fois puéril et 
inconséquent de leur part de renier ce point de

leur programme, au moment précis où ils sont 
menacés d’extinction, si un scrutin hâtif les 
surprend dans leur désarroi. Mais M. Fabien 
Roy a su si bien profiter de la situation que M. 
Clark et ses troupes ne pouvaient plus prendre 
de chance. Deux absences créditistes en effet 
auraient suffi pour renvoyer au président des 
Communes l'odieux de la décision de soutenir 
ou de faire chuter le gouvernement. En pareil­
les circonstances, un gouvernement cède vite 
aux pressions, ce que fit M. Clark.

Si les résultats des prochaines élections 
complémentaires dans Prince-Albert, ancien 
siège de M. John Diefenbaker et dans Burin- 
Burgeo, ancien comté de M. Donald Jamieson, 
devaient renforcer l’opposition libérale ou 
néo-démocrate, la position de M. Clark serait 
encore plus précaire et le soutien incondition­
nel de M. Roy deviendrait plus précieux encore

Le résultat immédiat de cette offensive 
contre le gouvernement Clark a par ailleurs 
pour curieux effet de redonner l'initiative au 
gouvernement en matière économique, tout en 
repoussant au second plan la question référen­
daire, avec laquelle il commençait à éprouver 
des difficultés.

En annonçant un face-à-face des premiers 
ministres, en garantissant l'approvisionnement 
de l'Est du Canada en pétrole et en promettant

de recourir à des mesures d'urgence pour 
protéger les consommateurs canadiens. M. Clark 
atténue l'inquiétude qui gagne toutes les ré­
gions du pays, mais il ne règle nullement le 
problème le plus épineux, celui des prix élevés 
du pétrole.

C'est sur cette question que les électeurs 
sont peut-être prêts à le faire trébucher. Les 
partis d'opposition le savent et guettent avec 
appétit l'occasion propice pour profiter du 
désaccord bien connu entre l'Ontario et l'Al­
berta touchant la détermination des hausses de 
prix. La conférence des premiers ministres, qui 
se tiendra lundi prochain à Ottawa, sera donc un 
test majeur pour la crédibilité de M. Clark et de 
son équipe. S'il réussit à dégager un consensus 
entre les premiers ministres pour échelonner 
sur une plus longue période les hausses de prix 
inévitables, il aura fait mentir M. Trudeau qui 
croit toujours que le gouvernement fédéral doit 
obligatoirement déterminer seul l’intérêt géné­
ral du pays, face aux pressions contradictoires 
des provinces. S'il échoue, la coalition entre 
libéraux et néo-démocrates se renforcera.

Si cette coalition serrée des libéraux et des 
néo-démocrates persiste, la présence des crédi­
tistes aux Communes prendra un poids politique 
disproportionné par rapport à leur nombre. 
C’est un défi que M. Roy devra relever avec

prudence, car s'il est en mesure de faire danser 
le gouvernement, il peut rapidement gâcher son 
autorité morale en abusant de sa force circons­
tancielle.

Dans le débat sur la motion de censure 
libérale, le chef créditiste a eu l'astuce de lier 
son soutien au gouvernement à des mesures 
énergétiques qui touchent non seulement le 
Québec mais aussi les Maritimes, faisant ainsi 
passer au second plan son objectif d'obtenir une 
reconnaissance officielle aux Communes. Sa 
crédibilité comme négociateur et comme politi­
cien s'en trouve rehaussée. dans un milieu où 
on respecte les gens habiles, mais où on renie 
rapidement les maitres-chanteurs. Sur la ques­
tion constitutionnelle, notamment, M. Roy aurait 
avantage à faire preuve de circonspection.

Quant aux ministériels, ils viennent d’avoir 
la preuve qu'il est prétentieux de leur part de 
songer à gouverner comme s'ils étaient majori­
taires. Ils devront tenir compte de l'opinion des 
partis adversaires, particulièrement dans le 
dossier de Pétro-Canada et dans l'attitude à 
adopter face au Québec. La moindre arrogance 
de leur part pourrait se traduire par un vote 
dans la neige.

Face à un exécutif minoritaire, les législa­
teurs reprennent toujours goût à légiférer.

Marcel PEPIN

Additifs naturistes
Il est à espérer que le réputé 

laboratoire d analyses et d’exper­
tises alimentaires du ministère 
québécois de T Agriculture (MAQ) 
se penchera bientôt sur la fulgu­
rante industrie de 1 alimentation 
naturelle au Québec.

Car à la suite du débat, entre­
pris cette semaine, entre la chaîne 
de Magasins Cooprix et le guru du 
naturisme, le Dr Jean-Marc Bru­
net. quant à la présence ou non 
d additifs chimiques dans les ali­
ments qui se vendent plus cher à 
cause, justement, de leur absence 
reconnue, les consommateurs ont 
le droit d en avoir le coeur net

C'est un fait que le mot "natu­
rel' se vend à toutes les sauces 
depuis quelques années. La crain­
te du cancer par la chimie, la 
nostalgie d'un retour aux sources 
de la nature comme modes de vie. 
le battage publicitaire ayant en­
touré la fondation de clubs, bouti­
ques, coopératives d'alimentation 
naturelle ont de toute évidence 
créé l offre et la demande dans le 
domaine d une alimentation de 
qualité supérieure D une mer à 
1 autre, ainsi, on dénombre quel­
que 1.000 établissements spéciali­
sés dans le commerce des produits 
dits naturels.

On imagine donc que la tenta­
tion est grande pour quiconque de 
faire une piastre rapidement sur

le dos d une clientèle pas toujours 
avertie et qui voue un culte aux 
produits naturels. Voilà une in­
dustrie nouvelle où les pouvoirs 
publics devraient être particuliè­
rement soucieux de la protection 
du consommateur. Fatalement, 
néanmoins, 1 Etat ne peut assumer 
une responsabilité de choix et une 
vigilance qui incombent à chaque 
individu D ores et déjà, lEtat- 
Providence joue suffisamment à la 
mère avec nous!

Dans un numéro spécial pu­
blié 1 été dernier, le magazine 
'Protégez-vous", de l Office de pro­
tection du consommateur se disait 
incapable de suggérer une recet- 
te^iracle pouvant mettre en 
preuve que les aliments naturels 
consommés au Québec sont 
exempts d additifs La raison en 
est que les lois qui régissent le 
secteur de l alimentation ne préci­
sent pas le mot "naturel" et l'ex­
pression "magasins d'aliments na­
turels"...

En attendant d'y voir plus 
clair, on peut à coup sûr retenir 
une contre-réclame des Magasins 
Cooprix qui n’a rien de novateur 
parce qu elle s’appuie sur des 
vérités de La Palice: payez plus 
cher si vous voulez mais exigez 
des contrôles et des garanties, 
attention aux marchands qui se 
prennent pour votre médecin!

Jacques DUMAIS
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------point de vue-------------------------------------------------
Le Nicaragua, après la victoire sandiniste

Bellemare
s'accroche

Le député unioniste de John­
son. M Maurice Bellemare, a 
mérité, sans conteste, durant sa 
prolifique carrière politique, une 
reputation d originalité que nul 
ne saurait lui envier.

Et. sans doute, a-t-il ajouté une 
dimension particulière à cette 
caractéristique en annonçant, 
hier, qu'il différait son départ de 
T Assemblée nationale. A la sur­
prise de tout le monde.

Coup de théâtre, si I on veut, il 
demeure incontestable que cette 
importante décision lui est stricte­
ment personnelle et qu’il lui ap­
partient d'en faire part d une 
façon officielle.

Mais, en tant qu homme politi­
que de grande expérience, et de 
probité, il n était pas sans ignorer 
que la rumeur s'étant accrue de sa 
demission imminente et ayant été. 
au surplus, avancée par la plupart 
des grands média d'information, il 
lui incombait de la préciser ou de 
la taire pour éviter de se payer 
inutilement la tète de quiconque.

Il est indéniable que la plu­
part de ces média lui avait prépa­
re une sortie digne de ses mérites 
Et ces hommages demeurent lar­
gement à point.

On comprend que les circons­
tances particulières qui ont pous­
se le vieux routier unioniste dans 
ses retranchements lui aient causé 
une sorte d amertume qui ait pu 
influencer 1 opportunité de sa dé­
cision Mais il n empêche que. le 
jour ou M Bellemare décidera de 
se retirer, on ne pourra pas 
oublier de se rappeler qu'il avait 
forfait à ses bonnes habitudes 
envers la presse Paul LACHANCE

par Bertrand DE LA GRANGE
(collaboration spéciale)

Après la victoire des sandi- 
nistes en juillet dernier, la 
société canadienne Noranda ra­
patriait précipitamment ses in­
génieurs et contremaîtres 
étrangers qui travaillaient dans 
la mine d'or de Limon, au 
Nicaragua, abandonnant sur 
place du minerai pour la valeur 
de 500.000 dollars. Aujourd’hui, 
les mineurs ont pris en main 
l’exploitation de la mine qui 
appartenait à la société Septen­
trion. filiale à 60 pour 100 de 
Noranda.

Le cas de la mine de Limon 
est représentatif de la situation 
qui prévaut au Nicaragua après 
trois mois de gouvernement 
sandiniste: l'Etat a remplacé 
l ancien dictateur Somoza au 
niveau du contrôle des moyens 
de production et le capital 
étranger reste dans lexpectati- 
ve, attendant de connaître les 
orientations du nouveau 
régime

Le fougueux ministre de la 
réforme agraire. M Jaime 
Wheeloek, 32 ans à peine, décla­
rait récemment que la terre, les 
mines et le commerce extérieur 
allaient devenir des biens so­
ciaux" et ne seraient donc plus 
des biens privés

Comme pour les banques, 
qui ont etc nationalisées dans 
les premiers jours de la victoi­
re. le contrôle du commerce

--------------------------------------:—

extérieur par l Etat est déjà en 
vigueur pour les cinq produits 
d'exportation du pays: le coton, 
le café, la viande, le sucre et les 
crevettes. Les entreprises qui 
appartenaient à la famille So­
moza et à ses alliés ont été 
confisquées.

L'ancien dictateur avait des 
intérêts très importants dans 
tous les secteurs et possédaient 
notamment la seule compagnie 
aérienne du pays, la plus 
grande fabrique de bière, l'uni 
que cimenterie. Ses entreprises 
étaient cependant souvent mal 
gérées et beaucoup n'étaient 
plus rentables

Le gouvernement reste ce­
pendant gagnant puisqu’il n'a 
pas déboursé un sou pour ex­
proprier l'ancien dictateur 
maintenant exilé au Paraguay 
où il a transféré une grosse 
partie de sa fortune, issue du 
pillage systématique des cais­
ses de l'Etat par sa famille 
pendant près de 50 ans

Agriculture
C'est cependant dans le do­

maine agricole que l’interven­
tion de lEtat est la plus specta­
culaire. L'ex-général Somoza. 
encore lui. possédait en effet 
environ 40 pour 100 des terres 
cultivables du pays Si on ajoute 
les terres de ses alliés, on 
arrive à une superficie de 
50.000 kilomètres carres, soit 
plus de 40 pour 100 de la 
superficie totale du pays!

En confisquant purement et 
simplement ces gigantesques 
propriétés, la junte sandiniste a 
réalisé une opération populaire 
qui va lui permettre de mettre 
sur pied une réforme agraire 
sans avoir à forcer la main aux 
anciens propriétaires puisqu'ils 
ont quitté le pays Le responsa­
ble de la réforme agraire. M. 
Wheeloek, ne veut pas distri­
buer la terre comme le souhai­
tent bien sùr la majorité des 
300,000 ouvriers agricoles qui 
n ont jamais eu la chance de 
posséder la moindre parcelle.

Pour l'Institut national de 
la reforme agraire, qui a recru­
té de nombreux experts étran­
gers pour l aider dans une 
tâche très complexe, la parcelli­
sation des grands domaines se­
rait une décision irresponsable 
dans la mesure où elle nuirait à 
la production des cultures des­
tinées à F exportation. principa­
les sources de devises d’un pays 
dont les caisses sont vides et la 
dette extérieure très élevée.

La réforme agraire vise 
donc avant tout à maintenir la 
rentabilité du secteur agricole 
d exportation en transférant à 
l’Etat les terres de la famille 
Somoza Le gouvernement san­
diniste est même disposé à 
renforcer ce secteur en déve­
loppant de nouvelles cultures 
tropicales, comme le cacao et 
les avocats, dont la demande est 
forte sur les marchés interna­
tionaux

Le caractère socialisant de 
la révolution sandiniste. et 
même carrément marxiste pour 
certains dirigeants dont M. 
Wheeloek, ne saurait cependant 
se contenter d'un transfert de 
propriété qui ne serait pas 
accompagné d un changement 
radical dans les rapports de 
travail.

C'est pourquoi, selon les 
directives des responsables de 
la réforme agraire, les ouvriers 
agricoles seront appelés à par­
ticiper à l'organisation de la 
production par l'intermédiaire 
de leur syndicat. II s'agit de 
mettre sur pied un processus de 
consultation dont on peut espé­
rer qu il n’aboutira pas aux 
échecs retentissants qu'ont con­
nus dans ce domaine Cuba et le 
Pérou

Les dirigeants sandinistes 
ont d ailleurs la franchise, et 
l’audace, de reconnaître qu'ils 
ne savent pas eux-mêmes où va 
les mener cette véritable révo­
lution dans les rapports de 
production. Ils ajoutent cepen­
dant qu’il n'est pas question de 
remplacer la bourgeoisie, qui 
participe d ailleurs au gouver­
nement. par un capitalisme 
d Etat.

Avec une dette extérieure 
de 16 million de dollars, soit 
l'équivalent de près de trois 
années d exportation, le Nica­
ragua est obligé de faire preuve

d une grande souplesse auprès 
de ses créanciers s’il veut obte­
nir les nouveaux prêts dont il a 
absolument besoin pour recons­
truire un pays totalement en 
ruine.

En attendant, le Nicaragua 
essaie péniblement de remon­
ter la pente. L aide internatio­
nale tant promise se fait atten­
dre et certains pays posent des 
conditions politiques. Seuls les 
pays de la Communauté écono­
mique européenne, le Mexique 
et Cuba ont jusqu'à présent fait 
preuve de générosité. Les diri­
geants sandinistes reconnais­
sent cependant que les Etats- 
Unis. et plus particulièrement 
le président Carter, ont un 
préjugé plutôt favorable à leur 
égard. M. Carter a reçu plu­
sieurs membres de- la junte 
sandiniste en septembre et s'est 
déclaré disposé à renégocier la 
dette du Nicaragua à l'égard 
des Etats-Unis. Les bonnes dis­
positions de la Maison-Blanche 
pourraient être de courte du­
rée. craint-on à Managua, non 
parce que M Carter risque de 
changer d attitude mais tout 
simplement parce qu'il risque 
d être remplacé par un prési­
dent plus "agressif. A moins 
que son successeur ne soit Ted 
Kennedy qui. en raison du 
soutien qu il a apporté au Front 
sandiniste au cours de sa lutte 
contre Somoza. a déjà été invité 
a se rendre en visite officielle 
au Nicaragua

J
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dossiers
Le livre blanc sur la 
souveraineté-association

Les minorités 
sur une terre 
québécoise 
indivisible, 
inaliénable

l'n Québec souverain aura à traiter avec ses 
minorités: Amérindiens. Inuit, Anglo-Saxons, etc. 
Il demeure un principe fortement affirmé dans le 
livre blanc sur la souveraineté-association rendu 
public la semaine dernière: le territoire québé­
cois est indivisible et inaliénable!
Quelle sera la réaction des Québécois alors 
majoritaires face à d éventuelles réclamations 
territoriales? Quelle sera 1 attitude de 1 Etat 
québécois à ( égard des minorités francophones 
hors Québec?
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En voulant passer d un statut de 
minoritaire à celui de majoritaire par son 
projet de souveraineté-association, le gou­
vernement québécois doit nécessairement 
s'attendre à ce que la question de ses 
propres minorités se pose sous un nouvel 
éclairage et sans doute avec encore plus 
d acuité

En effet ce Quebec majoritaire devra 
encore traiter avec les premiers occupants, 
les Amérindiens et les Inuit C est d eux 
dont il s agit dans un passage du livre 
blanc de la souveraineté-association qui 
fait référence à lentente de la baie James

Il devra aussi tenir compte de cette 
partie importante de la population (20 pour 
100) qu on regroupe indistinctement sous 
la désignation de "communauté anglo­
phone" Il s agit en fait de deux entités, les 
anglo-saxons et., "les autres" comme on les 
appelle dans les études statistiques, c est- 
à-dire les minorités ethniques qui. jusqu à 
maintenant se sont identifiées massive­
ment à la communauté anglophone

Enfin, il y a cette catégorie de minori­
taires qui ne vit pas sur le sol québécois 
mais dont le passé et 1 avenir sont forte­
ment influencés par la situation québécoi­
se. Ce sont les francophones hors Québec

Le livre blanc parle de tous ces 
groupes minoritaires, sans toutefois s’y 
attarder Cette parcimonie s explique tou­
tefois très bien du fait que la démarche du 
gouvernement du Parti québécois est pré­
cisément de faire accéder sa population 
francophone a un statut de majoritaire 
Dans cette perspective, on va au plus 
presse tout en souhaitant de ne pas

eveiller des velléités d autonomie trop 
importantes Mais les brèves références du 
livre blanc a ces questions et les explica­
tions du premier ministre René Lévesque 
sont suffisamment explicites pour pouvoir 
poser le problème

En gros, le message du Quebec à ses 
minorités est le suivant 1 intégrité territo­
riale du Québec est une réalité juridique 
Ces groupes minoritaires doivent donc 
garder ce fait en mémoire et ne pas réver 
de pouvoir détacher une parcelle du 
territoire québécois en cas de dissidence 
avec la volonté majoritaire Pas plus qu il 
ne saurait être question que les Acadiens 
du Nouveau-Brunswick ou les francopho­
nes du nord ontarien puissent se séparer 
de ces provinces.

L'intégrité des sociétés 
autochtones

Sur la question des autochtones, le 
livre blanc affirme d abord une chose 
depuis la conclusion de l entente de la 
baie James, il n existe plus aucune servitu­
de sur une partie quelconque du territoire 
québécois. Cette prémisse étant formulée, 
le Québec ouvre ensuite la porte à la 
négociation avec les communautés amérin­
diennes et inuit qui le désirent pour que 
celles-ci puissent se donner des "institu­
tions destinées à sauvegarder T intégrité de 
leurs sociétés et à leur permettre de se 
développer librement, selon leur culture et 
leur genie propres"

L entente de la baie James a effective­
ment donné naissance à des institutions 
particulières chez les Cris et les Inuit. Mais 
ces institutions, affirment les observateurs 
sensibles à ces communautés, ne sont 
finalement que des véhicules à peine 
subtils d assimilation à long terme à ta 
société blanche Le passage du livre blanc 
permet toutefois en principe à des groupes 
dissidents comme les Inuit de Povungnituk. 
d Ivujivik et de Saglouc de négocier avec le 
gouvernement québécois la mise en place

d institutions distinctes de celles compri­
ses dans 1 entente de la baie James.

Unilinguisme et 
multiculturalisme

Le livre blanc sur la souverainete- 
association consacre, tout compte fait peu 
de passages à la communauté anglophone 
du Québec et à ses autres groupes minori­
taires. La loi 101 décrétant le français 
comme seule langue officielle a déjà 
amplement défini la place réservée à ces 
minorités dans ce Québec majoritaire.

Au chapitre quatre consacré à 1 enten­
te même, le gouvernement assure la mino­
rité anglophone du Québec qu elle conti­
nuera évidemment de jouir des droits 
qu elle possède présentement, c’est-à-dire 
ceux qui sont délimités par la loi 101 Au 
autres groupes minoritaires qui ont eu 
tendance par le passé à s'intégrer à la 
communauté anglophone, on propose en 
fait le multiculturalisme que le gouverne­
ment canadien a cherché à imposer au 
debut des années soixante-dix. rejetant 
ainsi le biculturalisme (des deux peuples 
fondateurs) que défendait la commission 
Laurendeau-Dunton A ces autres commu­
nautés du Québec, peut-on lire dans le 
livre blanc, "1 Etat fournira les moyens 
nécessaires à la mise en valeur de leurs 
richesses culturelles" C'est la politique de 
1 unilinguisme francophone et du multicul­
turalisme avec, en plus, le maintien des 
droits particuliers reconnus à la commu­
nauté anglophone

L etablissement des rapports du nou­
veau Québec de la souveraineté- 
association avec ses autochtones, sa mino­
rité anglophone et ses autres minorités 
doivent évidemment se comprendre dans 
un respect total de l intégrité territoriale 
du Québec

Sur ce dernier point le premier minis­
tre Rene Levesque a été explicite à 
1 Assemblée nationale, à la suite d une 
question du député anglophone (ex­
union iste devenu indépendant) William

Shaw. a qui il a clairement affirmé que le 
Quebec ne tolérerait pas qu un groupe 
minoritaire puisse partir avec une parcelle 
du territoire québécois. Selon lui. une telle 
chose ne s est jamais faite dans un contex­
te démocratique

Les francophones 
hors Québec

Pas plus, ajoutait-il. que les Acadiens 
du Nouveau-Brunswick et les franco- 
ontariens ne sauraient le faire Cette 
affirmation sera évidemment contestée par 
les militants du Parti acadien qui. précisé­
ment. veulent la création d une province 
acadienne, rêve qui a d ailleurs gagné uné 
majorité de délégués à la récente conven­
tion d orientation de la Société des Aca­
diens du Nouveau-Brunswick.

Mais au-dela de cette question theon 
que de l'intégrité territoriale, quelle part 
le livre blanc fait-il a la communauté 
francophone des autres provinces cana­
diennes’ Depuis toujours, Québec a voulu 
être la capitale du Canada français. Sous 
Duplessis, sous Lesage, sous Bourassa. le 
gouvernement québécois a constamment 
soutenu vouloir être le gouvernement 
national des Canadiens français. En déli­
mitant désormais le "pays" au territoire 
québécois, le gouvernement du PQ offre 
une perspective différente qui tend plutôt 
a soutenir la tendance actuelle à la 
concentration des francophones au Qué­
bec. accentuée par le haut taux d'assimila­
tion dans la population francophone hors 
Québec Le démographe Jacques Henripin. 
rappelle le livre vert, prédit qu'en l'an 
2.000. de 92 a 95 pour cent des francopho­
nes du Canada vivront au Québec

Donc, face à cette "diaspora" comme 
certains nationalistes rappellent parfois, 
le Québec ne se reconnaît formellement 
qu une responsabilité morale, du moins en 
terme juridique comme l a expliqué le 
premier ministre à un journaliste acadien

Mais il peut faire plus, comme le dit le 
livre blanc au chapitre intitulé "Québec.

terre d avenir. Le Québec pourra accroître 
son aide technique à ces francophones 
hors Quebec II a déjà signé une entente de 
$261.000 avec leurs associations II a donne 
$100.000 pour I organisation de la dernière 
convention d orientation des Acadiens II 
souhaite ouvrir une délégation à Moncton 
Il pourra aussi revenir avec son projet de 
signature d'accords de réciprocité qui 
permettraient à ces francophones de jouir 
chez eux des mêmes avantages dont bénéfi­
cient actuellement les Québécois anglo­
phones. Et ainsi contrer la forte assimila­
tion qui les décime selon les données de la 
Fédération des francophones hors Québec 
(Les Héritiers de lord Durham).

Ce projet d accords a été refusé en 
1977. lorsqu il a participé à la conférence 
des premiers ministres provinciaux à St 
Andrews (N.-B.), mais des indices contenus 
dans le livre blanc et dans les propos du 
premier ministre Levesque amènent à 
croire que le Québec pourrait forcer 
1 acceptation de ces accords de réciprocité, 
notamment en matière de langue d'ensei­
gnement. lors des négociations sur la 
souveraineté-association qui suivraient 
une réponse affirmative au référendum. On 
mettrait en balance les droits accordés aux 
anglo-québécois et ceux consentis aux 
francophones des provinces canadiennes 
lors d éventuelles discussions avec le Ca­
nada anglais sur la protection des mino­
rités.

Enfin, cette politique "d'appui moral" 
comme le désigne le livre blanc serait 
complétée d un programme d aide aux 
francophones qui voudraient venir s'éta 
blir au Québec advenant 1 accession du 
Quebec à l indépendance ou à la souverai 
neté politique.

Voilà donc esquissée la politique que 
le Quebec majoritaire du livre blanc 
entend soutenir pour ses minorités et les 
minorités francophones hors Québec Le 
fondement de cette politique, comme on l a 
vu plus haut, demeure toutefois le respect 
jaloux de l’intégrité territoriale du 
Quebec

L'arroseur arrosé?

Ryan accusé à son tour d'être "un menteur public"
giiies lesage
dquèbec

Pique au vif par 1 accusation de 
M Claude Ryan. voulant que M 
Claude Morin ait menti à l’Assem 
hlée nationale, le gouvernement a 
reagi vivement hier

'C'est un menteur public', a 
lancé inopinément le premier mi­
nistre a I adresse du chef de I Oppo^ 
sition officielle, qui était absent de 
Quebec et probablement en campa 
gne dans Beauce-Sud *Un lâche', 
renchérit un ministre d Etat.' M 
Rernard Landry Plus sobre, maigre 
l'émotion qui parait dans sa voix, le 
ministre des Affaires intergouver 
nementales estime qu on lui fait 
des procès d intention, que M Ryan

est de travers et change d avis avec
le temps *C est peut-être l’influen­
ce de la politique partisane’, dit le 
député de Louis-Hébert.

Toute l affaire tourne autour de 
la non-divulgation d'études concer­
nant les relations Quebec Ottawa et 
payees a même les fonds publics. 
En rendant publique une analyse 
--ur I assurance-chômage, mardi. M 
Ryan a accuse le ministre d’avoir 
menti aux députés a cet égard, ce 
qui est fort grave en régime parle­
mentaire Utilisant les mêmes dé­
bats que son accusateur. M Morin 
répond que ces attaques sont non 
fondées et injustes II a lui-même 
fait état d’études semblables, il y a 
déjà deux ans. mais il s agit de 
dossiers internes qui peuvent servir 
à des négociations et qui n’ont donc 
pas à être rendus publics II estime 
que les déclarations incriminantes 
utilisées par M Ryan sont tron­
quées et tirées de leur contexte II 
fait état de sa loyauté au service de 
quatre premiers ministres et rap­
pelle un éditonal elogieux que M

Ryan lui a consacré dans Le Devoir, 
en octobre 1971

Un problème d'accès
Qui a raison et qui a tori’’ 

Est-ce. une fois de plus, l'histoire 
de l'arroseur arrosé'’ J avoue à ma 
courte honte que j'ai beaucoup de 
difficulté à m’y retrouver dans ees 
exercices d’exégèse et de sémanti­
que. Il y a là, à tout le moins, un 
vaste malentendu qui s est installé 
depuis deux ans

Mais l’incident, qui est loin 
d être clos, pose un problème fon­
damental qui revient de façon pé­
riodique celui de l’accès à 1 infor­
mation publique De temps immé­
morial, le gouvernement du Qué­
bec. à l'instar de bien d autres, 
fonctionne comme si tous les docu­
ments en sa possession étaient 
secrets, sauf ceux qu'il veut bien, 
lui. rendre publics, quand bon lui 
semble et de la manière qu il veut 
Ça devrait précisément être l in 
verse en régime démocratique, tout 
devrait etre public, sauf des excep­

tions limitées, enumérees et préci­
sées, ayant trait à la sécurité et à 
l intégrité de 1 Etat, au respect de 
la vie privée (secret des déclara­
tions d'impôt, par exemple).

Faute de s'être donné des rè­
gles à la fois claires et souples, le 
gouvernement ne sait que faire 
avec des documents qu'il considère 
confidentiels ou litigieux Et corn 
me il est le seul juge, il décide 
habituellement de ne rendre pu­
blics que les textes avec lesquels il 
ne peut de toute évidence faire 
autrement.

Aussi, au debut de la décennie. 
MM Camille Laurin. Jacques-Yvan 
Morin. Claude Charron, et les au­
tres députés péquistes. faisaient 
tout un boucan en insistant pour 
que le gouvernement rende public 
le bilan des relations fédérales 
provinciales, fait sous la direction 
du sous-ministre. M Arthur Trem­
blay.

Il ne le fut jamais, mais simple­
ment déposé a la bibliothèque de

l’Assemblée nationale. Et ceux qui 
l'y ont consulté se sont aperçus 
qu’il n'y avait pas là de secrets 
d Etat mais une mine de renseigne­
ments utiles.

Les péquistes avaient raison 
alors, tout comme les libéraux 
aujourd’hui, de réclamer que les 
documents payés à même les fonds 
publics soient accessibles aux inté­
ressés Et tant qu'on n'établira pas 
une ligne de démarcation claire et 
connue de tous, il y aura des 
incidents semblables à celui qui 
oppose présentement MM Ryan et 
Morin. Et le sphinx y perdra ses 
racines ...latines, sinon son calme 
olympien!

Bellemare rate 
sa sortie

Tout comme des comédiens, et 
ils le sont tous à des degrés divers, 
les politiciens ne doivent pas rater 
leur -ortie M Maurice Bellemare 
qui :qège a Qucbei depuis plus de

trente ans, et qui est maître dans 
l art des tragi-comédies, devrait le 
savoir plus que quiconque.

Hier, pourtant, le député de 
Johnson a raté sa sortie. Dans ce 
grand collège parlementaire ou 
tout se sait rapidement, tout était 
prêt pour l’éloge du doyen de 
l'Assemblée, qui avait même cm 
ba 1 lé ses effets personnels Pour 
une raison obscure — peut-être à 
cause de la déclaration apaisante 
de son "ancien chef". M Rodrigue 
Biron — M Bellemare s’est conten­
te de dire qu'il démissionnera de 
son parti d'ici la fin de l’année ou 
de la session Comme s'il n’était 
déjà pas assez difficile à suivre, le 
vieux lion ajoute, énigmatique 
"Sauf si. pour des raisons imprévisi­
bles et incontrôlables, je devais 
revenir sur ma décision."

Les dçux MM Lévesque. MM 
Biron. Johnson. Bertrand, et tous 
les autres, ont remisé leur texte 
d eloge Dommage. M Bellemare. 
on vous aurait dit des choses si 
agréables
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gq page des lecteurs
Le langage brutal de 
Françoise Vandermeersch
Cher Jean Garon,

En nous rapportant. le 12 octo­
bre. les propos de la religieuse 
Françoise Vandermeersch, jouma 
liste et "véritable globetrotter' (la 
chanceuse ..), sur les malheureux 
réfugiés du Vietnam (quatre cent 
mille noyades, d après le Haut- 
Commissariat des Nations unies, et 
un grand nombre de jeunes femmes 
violées et souvent trainées dans les 
bordels des pirates thaïlandais), 
vous avez oublié d'insister suffisam­
ment sur les larmes de crocodile 
réglementaires qu elle a sûrement 
versées devant vous avant de répan­
dre son fiel meurtrier

Oh, elle dit bien, comme ça, 
qu’elle "ne remet pas en cause la 
générosité des populations qui ont 
décidé de venir en aide à ces 
réfugiés", mais tout ce 'battage" 
l’agace: "On ne parle que des 
réfugiés, du matin au soirt. Ecoutez 
ce langage brutal, qui rappelle 
l’ironie sardonique de Staline: 'Que 
représentent deux millions de réfu­
giés par rapport aux 54.000.000 de 
Vietnamiens qui demeurent sur 
place’’

Minoritaires de tous les pays, 
vous avez bien entendu’ C’est une 
religieuse', une chrétienne, et une 

journaliste globetrotter favorisée 
de la vie. qui vous efface de la 
planete Comme ça. pour les be­
soins de son idéologie, a coups 
d arguments abstraits, gros, sim­
plistes. Et sanguinaires. Les intel­
lectuels au pouvoir sont une drôle 
de faune Us ont exécuté Jésus, 
brûlé Jeanne d Arc, fait taire Gali­
lée, étouffé les grandes voix tragi­
ques d Akhmatova, de Pasternak, de 
Soljénitsyne, et ils continuent...

Quand Mme Vandermeersch 
nous parle des 54,000,000 de Vietna­
miens "qui ne veulent vraisembla­
blement pas quitter leur pays, leur 
peuple, leur famille', je tends le 
bras vers la salière pour y prendre 
de gros, gros grains de sel... Bien 
sûr. tous ne pourraient pas partir

Il y a des trop vieux, des 
malades, des chargés de famille 
nombreuse, des craintifs, des éter 
nels hésitants, des amis du Parti, 
mais ouvrez seulement une porte 
aux autres et vous verrez bien au 
Vietnam ce qu on a vu en 1956 en 
Hongrie quand les gens, de tout âge 
et de toute condition, ont pu soule­
ver pendant quelques jours le 
monstrueux couvercle soviétique

Faut-il rappeler, entre autres 
données élémentaires de la situa­
tion, qu'en 1954 un million de 
paysans catholiques ont fui le Nord- 
Vietnam communiste et qu ils fui­
raient certainement aujourd hui le 
Sud-Vietnam oû ils avaient trouvé 
refuge et qui est devenu commu­
niste à son tour.

Je dis bien des paysans, pas des 
gens à S1.000 par mois, chiffre 
fatidique, chiffre péché originel à 
partir duquel la charité chrétienne 
de notre religieuse ne veut plus 
rien entendre et vous laisse mener 
a la noyade comme des minous. (Oh. 
mais de façon subtile: on vous

laisse le choix entre les travaux 
forcés au goulag et les bateaux de 
la mort, payants naturellement >

Je ne veux pas aborder ici les 
autres propos de notre véhémente 
journaliste progressiste": invasion 
du Cambodge par le Vietnam 
(qu’apparemment elle approuve), 
rapprochement entre 1 Occident et 
la Chine en face de l’énorme pous­
sée russe, hésitation de l Occident à 
ravitailler des pays hostiles que la 
Russie immensément riche, leur 
alliée, pourrait parfaitement tirer 
elle-même du pétrin. La pauvre 
religieuse n'y comprend pas grand- 
chose. visiblement, et n’en parle 
peut-être que pour mieux complai­
re aux pouvoirs officiels qui autori­
sent ses nombreux voyages de "véri­
table globetrotter du Sud-Est asia­
tique'.

Les autorités du Vietnam ont 
lancé une contre-offensive de pro­
pagande à l’échelle mondiale pour 
atténuer les effets désastreux de 
leurs crimes devenus trop visibles 
(même à contre-jour de l'apoca­
lypse cambodgienne, non moins 
marxiste). Mme Vandermeersch. 
journaliste politique, devrait le sa­
voir et se trouver un peu gênée 
d avoir l’air d embrayer là dedans 
en prenant à son compte leurs 
hypocrites raisonnements d assas­
sins On ne voit pas qu elle éprouve 
de semblables scrupules

Avant de signer, je réponds 
d avance à la rituelle bordée d inju­
res "prêtes à porter' (fasciste, réac­
tionnaire, laquais de ci et de ça) en 
quelques mots: 1 éditorial d un 
grand quotidien canadien m a dési­
gné un jour comme naïf compagnon 
de route des communistes parce 
que, seul dans le silence d’alors, 
j’avais protesté contre l’exécution 
en série d’une soixantaine de terro­
ristes marxistes de Grèce C’est 
contre 1 exécution d'un nombre in- 
commensurablement plus grand de 
familles entières que je proteste 
aujourd hui Et la religieuse en 
question ne m empêchera jamais 
d offrir aux survivants ma sympa­
thie et un peu d aide si je le peux. A 
naïf, naïve et demie’

Louis Bilodeau, 
simple chrétien let rien que çai

Sillery

L essentiel du message livré 
par Mme Françoise Vandermeersch 
iors de son récent passage à Québec 
était simple. Il jne saurait y avoir 
deux humamsmesel l’aide des pays 
occidentaux ne devait pas se limiter 
aux seuls réfugiés et exclure, pour 
des motifs politiques évidents, l’en­
semble des populations du Vietnam 
et du Cambodge tout particulière­
ment. Elle ajoutait également que 
F information diffusée en Occident, 
notamment en Amérique, ne don­
nait qu’une image incomplète et 
souvent contradictoire sur la réalité 
actuellement vécue dans ces pays 
ravagés par des guerres incessan­
tes Ce que semblent confirmer les 
témoignages publiés aujourd'hui

Jean Garon

Les artisans professionnels s'expliquent
Contrairement à ce qui avait été 

annoncé, les artisans qui devaient 
exposer aux Galeries Rond-Point a 
Levis vous informent qu’ils ont dû 
annuler leur participation a cette 
exposition

A cause des conditions inaccep­
tables que l’Association des mar­
chands des Galeries Rond-Point de 
Levis nous imposent, nous nous 
voyons dans I obligation de refuser 
d exposer dans cet endroit et ce 
dans tous les endroits qui nous 
proposent des conditions sembla 
blés

A plusieurs reprises dans le 
passe des groupements tels les 
centres d’achats. leCarnavald hiver

et autres nous invitent a exposer 
nos produits chez eux. à donner des 
demonstrations de nos techniques 
respectives en nous supprimant le 
droit de vendre nos produits

Nous considérons que ces grou­
pements utilisent malhonnête­
ment" les artisans pour leur propre 
publicité sans respecter le travail 
artisanal Les artisans profession 
nels en plus de créer doivent aussi 
s’occuper de la mise en marche de 
leurs produits qui sont pour la 
plupart fabriqués selon les règles 
de 1 art

Il est donc inconcevable qu on 
utilise 1 artisan comme une béte 
foraine, pour hausser le prestige de

ces messieurs, en lui supprimant 
même le droit de survivre par la 
vente de son produit. Nous n’avons 
ici qu’à nous reporter aux événe 
ments récents du centre d achats 
Ste-Foy et des Galeries Rond-Point 
a Lévis.

Nous invitons donc dans 1 ave­
nir tous les artisans a être vigilants 
dans la négociation de tel contrat II 
faut etre solidaire pour améliorer 
nos conditions de travail

Nous accepterons d exposer 
dans les centres commerciaux 
quand les conditions seront avanta­
geuses pour les deux parties

Elise Savoie pour 
les artisans professionnels 

de la ville de Québec
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Un programme qui 
a fait pleurer 
des enfants
Société Radio-Canada

Bravo pour votre participation a 
la Journée internationale de l’en 
fant (24 octobre 1979)

Bravo pour l'initiative de la 
personne qui a pense a remplacer 
les emissions 'Passe-Partout' et 
Tam-Tam' par un reportage d un 
de vos brillants collègues sur I en 
Tance

La personne qui en a ainsi 
décidé n’a sûrement pas beaucoup 
d enfants d’âge pré-scolaire parce 
qu elle saurait que l’émission 'Pas­
se-Partout' est la chose la plus 
importante qui arrive dans la mati­
née d un enfant

Bravo parce qu en cette Jour 
nee internationale de l’enfant, vous 
avez fait pleurer les deux miens 
pendant une heure et probable 
ment bien d autres encore

Maureen Legendre

P S. Ne retirez surtout pas une 
heure de sport à votre antenne, 
certains parents pourraient se dé­
fouler sur leurs enfants

Des alcooliques reconnaissants

Un retard qui 
pénalise les 
vieillards
M Jean-Claude Deschcnes. 
sous-ministre des Affaires sociales

.1 ai reçu par courrier une lettre 
circulaire le 19 octobre 1979 con 
cernant une directive destmee aux 
médecins, emise le 9 octobre 1979

Cette directive concernait la 
vaccination gratuite chez les per­
sonnes âgées de 65 ans ou plus, et 
aux malades souffrant de maladie 
chronique

A cette date, c est-a-dire le 19 
octobre 1979 nous avions déjà 
donne a peu près 90 pour 100 des 
vaccins anti influenza que l’on don 
ne habituellement. Vous n êtes sû­
rement pas sans ignorer que, la 
période habituelle de vaccination 
commence au debut septembre 
pour aller jusqu’à la fin octobre, et 
qu une telle circulaire reçue le 19 
octobre est presque périmée quant 
a sa date d entrée en vigueur

Ce retard pénalise les person­
nes agees de 65 ans et plus et les 
malades, en ce sens que plusieurs 
d entre eux ont déjà dû défrayer le 
coût du vaccin que le médecin paie 
lui meme habituellement a I insti­
tut Armand Frappier

Il est très difficile de retrouver 
dans nos dossiers toutes les person­
nes qui auraient dû recevoir ce 
vaccin gratuitement, vous en con 
viendrez, et par le fait même ces 
personnes sont pénalisées

Certains médecins omniprati­
ciens ont meme prétendu qu’il 
s agissait ici d une manoeuvre du 
ministère des Affaires sociales qui 
visait à augmenter l agressivité d u 
ne couche de la population envers 
les médecins omnipraticiens qui 
renouvelleront bientôt leur entente 
avec le ministère des Affaires so­
ciales.

Personnellement, je suis sûr 
que le ministère n a jamais pense à 
une telle machination, et que c est 
tout -amplement une erreur admi 
mstrative de votre part

Pour éviter une telle erreur a 
nouveau, nous aimerions savoir des 
maintenant si lors de la saison de 
vaccination 1980. nous devrons four 
nir gratuitement les vaccins aux 
personnes ci-haut mentionnées

Marr Giroux. m.d 
omnipraticien 

Alma

M le rédacteur en chef.

Des centaines et des centaines 
d alcooliques du Saguenay Lac- 
Saint-Jean sont en deuil Celui 
qu ils considéraient un peu comme 
leur père, le Dr Alphée Lessard 
n est plus. Une longue maladie, 
acceptée avec résignation est venue 
1 arracher à l’affection des siens et 
à 1 admiration de ces foules qui 
Font côtoyé

Pendant des années et dans des 
conditions parfois difficiles, le Dr 
Alphée Lessard a été l ame du 
departement de toxicologie de Ke- 
nogami. maintenant installé à I hô­
pital de Jonquiere II s’y est fait une

reputation de connaisseur en matiè­
re de traitement de 1 alcoolisme et 
autres toxicomanies H ne se con­
tentait pas de guérir le corps, il 
savait se faire psychologue Pour 
lui, pas de guérison physique sans 
guérison du psychique.

C’est pourquoi, aux yeux de 
centaines d hommes et de femmes, 
le Dr Lessard apparaîtra toujours 
comme le type parfait du bon vieux 
médecin de famille

Ces mêmes gens lui devront à 
jamais une dette de reconnaissance 
pour les avoir sortis du gouffre de 
I alcoolisme et de leur avoir réap­
pris a vivre avec leur maladie, a en

connaître les dangers mais par 
contre, ils auront connu la grande 
richesse de la sobriété

Il y aurait tellement a dire sur 
la personnalité exceptionnelle du 
docteur Alphée Lessard Nous nous 
inclinons sur sa tombe' avec dou 
leur, douleur que nous partageons 
avec ses proches

Docteur Lessard, merci. Votre 
souvenir demeurera vivant dans nos 
coeurs

Henri Lavoie 
au nom de tous les 

alcooliques du 
Kaguenay-Lar-Saint-Jean 
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647-3333 Lundi m vendredi: SK» • I9*i»

kUt IMO

RENSEIGNEMENTS
647-3233

REDACTION
647-3394

Un si beau cadeau. ...à prix coupé!

M! icro XXV une scie à chaîne 
légère, solide, au fonction­
nement sur, conçue tout spéciale­

ment pour le bricoleur avisé, 
le propriétaire terrien actif ou le 
citadin qui aimerait 
bien préparer 
son bois de 
foyer lui-même.
Comme toutes g 
les autres 1 Aæj * 
scies — * JH»**
Poulan. la 
Micro XXV 
a été
créée pour n 
donner un 
rendement 
supérieur 
Vous la trouverez 
chez de nombreux 
détaillants qui vous offrent un service 
rapide, courtois et efficace Voyez sans 
tarder la superbe Micro XXV avec barre 
de 10” chez les détaillants participants, 
car à ce prix d’aubaine, les stocks 
disparaîtront rapidement**

Poulan. la gamme de scies à chaîne 
qui se développe le plus rapidement au 
Canada

'Prix de détail suqqére Certains détaillants peuvent 
consentir un prix inférieur

"Ce prix d'aubaine esi valable nistpia épuisement des 
stocks

EN VIGUEUR 
JUSQU’AU 1er DEC

) Poulannucro
XXV

Adresse

Code postai

En vente chez plus de 
250 marchands de scies 
à chaîne au Québec 
Pour obtenir le nom du 
détaillant Poulan de votre 
région, complétez ce 
coupon et faites le 
parvenir à
Morin Equipement Ltée, 90 D'Anvers, Parc Industriel 
St-Augustin. Ctè Portneuf, Quebec GOA 3F.0
Ou téléphonez à Montréal: (514) 527-3406 ou Québec: |4IB| 878-3163 
Ou consultez les paqes jaunes.

Vous iw des services i demander ou e offrir?
MULTI SERVICES ENR. 

871-4116
— Courses
— Achats et emballages de cadeau*
— Formulaires a remplir 
— Petits travaux manuels

e à tous nos abonnés au

CÂBLE
difficultés temporaires
AJUSTEZ VOTRE 

APPAREIL...
Pour une meilleure reception 
des postes locaui 
c est simple 
c est rapide 
ce n est pas dangereux 
(debcanchez votre appareil)

Serve; vex,s d*’ 'antenne de 
votre appareil ou des oreille s 
de lapm

""Ç h-f-2' A 1 amere de vnire apr a e
tiouvez la piaque ou i on voit 
les deux (2) vis marquee- 
■ VHP .

~3) Enlevez lune des lie nés du 
\ câble.

'4| Raccordez aux deux vs 
-V H F . les deux Ms de voire 
antenne ou de vos -oreilles de 
lapm-

(fepui* le 18 septembre décru#/ les frais dabonnement au cAWe 
sont suspendus

0 CABLEVISION
NATIONALE
uëe rob* .
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faits divers
Lanctôt demande la clémence du tribunal

MONTREAL (PC) — L ex-felquiste 
Jacques Lanctôt, qui a reconnu hier sa 
culpabilité a des accusations de corn 
plot, d enlèvement. de sequestration et 
d'extorsion connaîtra sa sentence au­
jourd’hui

En rendant cette decision, le juge 
en chef Yves Mayrand de la Cour des 
sessions, a par ailleurs accepte le 
retrait d une cinquième accusation. 
=oit celle de complot pour enlever 
I attache commercial d Israël, a Mont­
réal. M Golam. en 1969. apres que le 
procureur de la Couronne, Me Jean- 
Pierre Bonin, eut fait savoir qu on 
n avait pas les preuves suffisantes a 
cet effet

Le juge Mayrand a donc libéré 
Lanctôt sous ce chef, tout comme son 
co-accuse dans ce dossier. Pierre 
Marcil.

Lanctôt, comme ses deux avocats. 
Me Claude Lebeau et Me Robert 
Lemieux, a reclame une sentence 
suspendue, tout en précisant cepen­
dant qu'il ne regrettait rien

Le faire, a-t-il precise, serait la 
preuve que je ne suis qu un délin­
quant Si je le faisais, je trahirais la 
noble cause pour laquelle j’ai tout 
sacrifié, je trahirais tous ceux et celles 
pour qui les événements d’octobre 
1970 leur ont ouvert les yeux, leur ont 
fait découvrir le poids de la dépen 
dance.”

Plus tôt. apres avoir affirme qu’il 
s était mis à la disposition de la 
commission Keable, où il a d'ailleurs 
témoigné deux fois, en autant que 
celle-ci démontre que le gouverne­
ment fédéral a profité de la situation 
creee par l'action du FLQ. Lanctôt, qui 
est maintenant âge de 34 ans. a 
explique que le fait qu’il plaide 
maintenant coupable ne signifiait pas 
qu il veuille s’esquiver, en empêchant 
la tenue d'un procès, mais qu’il voulait 
au contraire démontrer sa volonté 
d alléger les procédures

Je ne suis pas un malfaiteur, 
devait il poursuivre Je n ai jamais tire 
benefice de mon engagement politi­
que au contraire Je me considéré 
comme un homme d’idéal qui rêve 
d un avenir digne et plus humain pour 
tous et chacun, sans craindre les 
risques et les sacrifices que cette 
attitude entraine et peut entrainer

Abordant ensuite la question de 
son exil à Cuba, où il affirme avoir 
bénéficié en tout temps du soutien et 
de la sympathie des autorités et du 
peuple cubain. Lanctôt n a pas man­
que d’evoquer le fait que 1 exile rêve 
toujours de retourner dans sa terre 
natale, ou il a ses racines Aussi, a-t-il 
dit il faut chercher dans un change­
ment de la situation politique au 
Quebec, plutôt que dans un quelcon­
que ras le-bol de I exil, la raison de la 
decision que j ai prise de revenir ici

pour y être juge et retrouver des gens 
que j aime, avec l'espoir d’y trouver 
aussi une certaine clémence”

Pour Jacques Lanctôt, il n’est plus 
question aujourd'hui de recommencer 
ce qui fut fait en 1970. puisqu'on a 
aujourd'hui un gouvernement qui se 
propose de réaliser l'independance du 
Quebec Tout ce que je voudrais, a-t-il 
noté, c'est que la Cour, qui est chargee 
de me juger et de m’imposer une 
sentence, comprenne mon geste, nos 
gestes posés en 1970."

Apres avoir lu des textes de Pierre 
Perrault et de Michèle Lalonde. sur 
octobre 1970. Lanctôt a fait valoir, â 
I appui de sa requête pour une senten 
ce suspendue, qu’à son humble avis, ce 
n était pas la menace de sentences 
exemplaires qui mettra fin à un 
problème donne

La solution à un problème politi­
que est avant tout politique, a-t-il 
soutenu. Et la meilleure façon d en 
arriver a une solution du problème — 
c est-à-dire éviter la répétition de 
telles actions violentes — ce n’est pas 
d imposer de lourdes sentences, mais 
bien d octroyer l'indépendance et l’e- 
mancipation au peuple québécois.”

En terminant, il a exprime le voeu 
de pouvoir, dans les plus brefs délais, 
revenir à une vie normale, celle de 
tous les Québécois. "C'est la raison 
principale de mon retour au Quebec.

MADAME
Vous qui aimez le beau et combattez l'inflation

VENTE DE LIQUIDATION 
BOUTIQUE MAISON

QnÂeî/xliéÂe» très, belle importation et confection 
apeciailies. canadienne de qualité.canadienne

Tout doit êtro vendu;

Jupes de$IOàS80 
Blazers de*10o*170 
Pantalons *10
Foulards soie etpure lame 3 a Ow

Chandails et 
chemisiers

Ensembles

MO.‘25 

‘70 4 *250

Belles robes d.‘10 o *125
Sur rendez-vous seulement: 839-5348

• Lampe
• Meubles 
non-peints

• Bibliothèques 
modulaires 

•Accessoires 
de décoration

-"iht P? __

(comprenant 1?-
3 elements» de • - -jr x i2‘
, element (bar) de

Place des Quatre -Bourgeois
999,rue de Bourgogne,Sainte-Foy.Tel.:(418)659-3301

UN BOUCHER RIEN QUE POUR VOUS
Nous nous spécialisons dans la preparation dos viandes pour le congélateur telles que 
boeut, porc, veau, volailles, emfcallees, au pria du gros. Preparation du lundi au samedi midi

ROSBIF de 
SURLONGE
Désossé 
complet 
SPECIAL lb

FOIE DE 
JEUNE BOEUF
(Congale (ranch*) lb

FAUX FILET oe boeuf
(SPENCER)
Congele complet 
6 lb et plus lb

BRETONS MAISON
Apprêtes selon la A
tradition

Contenant de 2 lb

Conrrndr» teMttwc|un
tor At ta»

A » amA né
S*o*spre»-wr* prx» t+P ch**- 
•PO à 6* ->o^m •*

Mdm
cAqi* Jp TtxTs •* bot-om 
prflCNVP* o te *wte d

CUISSES 
DE POULET
Congela**
>t* d* tO lb lb

EPAULE FUMEE
(Genre picnic) q*
A prix special lb «O I

LARD SALE
MAIGRE lb

DELICIEUX BOUDIN
MAISON

lb

UNOt» )fUDI*8 306 5» VtN *8306900 SAM *8306 17 00b

arrier&uouiei jéi.:
345, RUE DU FOUT, QUE. 522-5291

BOEUF DE L'OUEST M0SETKTU.

a-t-il conclu, à l'approche d'un événe 
ment historique comme le sera le 
geste de se donner enfin un pays ”

Lanctôt a ensuite dépose une let 
tre de son employeur actuel. VLB 
Editeur, qui manifeste toute sa satis­
faction d'avoir un tel employé a son 
service.

Peu apres, en réponse à une 
question du juge Mayrand. Me Bonin 
devait dire que le dossier de Lanctôt 
est en tout point semblable à celui des 
Cossette-Trudel. également impliques 
dans lenlevement du même diplomate 
britannique

On se souviendra que Jacques 
Cossette-Trudel et son épouse Louise 
(elle est la soeur de Lanctôt) avaient 
écope, après s ètre reconnus coupa­
bles aux mêmes accusations, dune 
sentence de deux ans moins un jour de 
prison.

C'est en disant â Lanctôt, pour 
que vous puissiez jouir d un dernier 
repas familial . que le juge Mayrand a 
reporté le prononcé de sa sentence a 
aujourd'hui

Précédemment, dans ses représen­
tations sur sentence. Me Claude Le­
beau avait traité de l'exil de l'accusé, 
tout en faisant allusion aux situations 
passées ou analogues, au caractère 
particulier des actes reprochés et à la 
notion de tolerance en matière de 
sentence.

Quant â Me Robert Lemieux, il 
s'est employé à retracer le curriculum 
vitae de Lanctôt, notamment dans le 
monde de l'éducation et de I édition II 
a aussi rappelé l'acquittement-de 
nombreux membres du FLQ, sans

oublier les embêtements de certains 
II a conclu en disant que l'histoire 
jugera les actions des jeunes gens du 
FLQ, tout en étant convaincu que leurs 
efforts et leurs peines n'auront pas ete 
vains.

Charette extradé?
WASHINGTON (PC) — Le gouver­

nement des Etats-Unis n'a pas encore 
décidé s'il va demander au Canada 
I extradition de Jean-Pierre Charette. 
1 ancien felquiste recherché aux Etats- 
Unis pour le détournement, en mai 
1969 d un avion de la National Airli­
nes qui transportait 75 passagers sur 
la ligne New York-Miami et l’avoir 
contraint à atterrir à Cuba

Un porte-parole du departement 
de la Justice a déclaré dans une 
interview: "Nous sommes en train 
d examiner la question Je ne saurai 
vous en dire davantage

Age de 35 ans, Charette est rentre 
au Canada en janvier après 10 ans 
d exil à Cuba. Accuse d'avoir commis 
des attentats à la bombe au Québec en 
1968 • il avait posé trois bombes dont 
une seule a explosé - il a été condamné 
à six mois de prison et trois ans de 
probation

En juin, il était remis en liberté

sur parole et a publie, depuis, un livre 
où il relate son expérience cubaine et 
desavoue terrorisme et ligne dure 
communiste.

Le FBI a toujours un mandat 
d'arrêt contre lui et contre Alain 
Allard, son complice, qui se trouve 
encore à Cuba

Au bureau du procureur général 
des Etats-Unis, M. William Collins, 
chef de service, a déclaré hier avoir 
expédié, il y a deux semaines, le 
dossier Charette à la division interna 
tionale du departement de la Justice, 
ou I on doit maintenant décider de 
l'opportunité d une demande d'extra­
dition. Pour M Collins, le dossier de 
Charette contient suffisamment de 
preuves pour le faire condamner s'il 
était jugé

Si nous décidons de demander son 
extradition, a dit M Collins. Charette 
pourrait se retrouver aux Etats-Unis 
au debut de l'an prochain
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Montréal Trust

ta-

Intérêt quotidien ou mensuel? 
le Montréal Trust calcule l’un et l’autre 
et vous donne le plus payant des deux.

Dernièrement, vous avez beaucoup entendu 
parler de I épargné a intérêt quotidien.
Mais comment savoir si c est avantageux 
pour vous?

La question ne se pose pas si vous avez un 
compte Épargne-Plus* au Montreal Trust. 
Parce que chaque mois, le Montreal Trust 
fait le calcul de deux façons: en fonction du 
solde mensuel minimal et aussi en fonction 
du solde quotidien. Et, tenant compte de ces 
calculs, on verse à votre compte, deux fois 
par annee, le montant le plus avantageux 
pour vous.
’le compte Épargne-Plus ne peut etre utilise que por des particuliers 
o des f*rs personnelles les entreprises n y ont pas droit

Avec un compte Épargne-Plus du Montreal
Trust, vous avec donc:
• un taux d intérêt élevé qui vous permet 

d obtenir un rendement maximal;
• un livret d épargne qui vous donne un 

relevé personnel de votre épargné;
• un intérêt élevé calculé sur le solde 

mensuel minimal et crédite deux fois 
par annee;

• la possibilité de profiter de I intérêt 
quotidien si c est à votre avantage;

• un intérêt supplémentaire aux clients 
de 60 ans ou plus (ajouté a I intérêt 
quotidien ou mensuel, selon le cas).

Pour en savoir davantage sur le compte Épargne-Plus du Montreal Trust,
rendez-vous à I adresse suivante:

500, Grande-Allée Est, Québec, G1R 2J7 
Tél.: 418-529-8841

Montréal Trust
Cney n&tj mi iK&iètx bien detow

fi #*

Y
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Mon
carnet
mondain
Rayon de loisirs

L'association "Rayon de loisirs 
pour handicapés de Charlesbourg 
Inc", un organisme à but non 
lucratif qui a besoin d argent pour 
payer le transport des personnes 
handicapées, organise une soirée 
dansante, le 10 novembre, à 20h30. à 
l'ecole Pie-XII. au coin de la 52e 
Rue ouest et de la 2e Avenue ouest 
L admission n'est que de S3 par 
personne et à ce prix, vous aurez 
même droit à un goûter à la fin de 
la soirée Comme le dit Clémence 
"Non c'pas cher"

Fernand Labelle
Du 12 au 23 novembre, se 

tiendra, a la Caisse populaire de 
Sillery. 1394 avenue Maguire, une 
exposition du peintre paysagiste
Fernand labelle

Réfugiés
La paroisse Saint-Mathieu de 

Sainte-Foy organise une kermesse 
de la Sainte-Catherine, au sous-sol 
du presbytère, les 24 et 25 novem 
bre Les profits serviront à accueil­
lir une famille de réfugiés. Vos 
dons sont les bienvenus. Pour des 
renseignements supplémentaires, 
téléphonez à 653-0718 ou à 651-6128

Nouvelle administration
Francine Tessier et Jean-François 

Cossette. autrefois de la galerie 
Charles-Huot. viennent de s asso­
cier a I atelier-galerie Fontaine, du 
56 Saint Pierre, la première comme 
directrice générale et le second 
comme directeur adjoint. Pour sou­
ligner l'événement, la nouvelle di 
rection prepare une exposition dont 
le vernissage se déroulera jeudi. le 
15 novembre, à 20h

Comité de 

l'arbre 
de Noël

C est déjà le temps de vous 
parler des arbres de Noél Hier 
midi, le maire de Québec M. Jean 
Pelletier présidait à 1 hôtel de ville, 
une conférence de presse à l'occa­
sion du lancement de la campagne 
de souscription du Comité de l'ar­
bre de Noël des enfants pauvres de 
Quebec Enr. Il s’envolait pour l’Eu­
rope quelques heures plus tard

Le maire a profité de cette 
dernière conférence de presse 
avant son voyage en Europe pour 
demander a la population d encou­
rager cette oeuvre qui en est à sa 
24e annee d existence Cette année, 
c est le 22 décembre que le Comité 
de 1 arbre de Noël des enfants 
pauvres de la ville de Québec 
tiendra son dépouillement au cen 
tre Durocher. A ce jour, plus de 
24.000 enfants moins fortunés ont 
reçu des cadeaux, des jouets, des 
bonbons et friandises.

Pour payer ces cadeaux et ces 
friandises, le comité a cependant 
besoin d argent et cet argent il va le 
chercher en vendant un petit sapin 
vert en plastique que l’on peut 
accrocher à son veston ou sur le 
corsage des dames. Cette campagne 
débute aujourd hui et elle se conti­
nuera jusqu au 10 novembre

Ceux qui veulent aider à la 
vente de ce papillon n ont qu'à 
s'adresser à Guy Paradis, 523-7762 
ou 524-2991 à 612. rue Saint-Ignace. 
Québec

Sur la photo (en haut à droite), 
le maire reçoit des mains de la 
vice-présidente du comité. Mme 
Rose Bouffant, le premier petit 
sapin-macaron de la campagne Le 
comité demande $025 mais j'ai vu 
le maire déposer $20 dans la ca­
gnotte.

Les Lévisiens seront satisfaits. 
Trois organismes publics ont dé­
cidé de joindre leurs budgets et 
leurs efforts pour faire construire, 
sur la Rive-Sud. une gare intermo­
dale qui servira tant pour les 
traversiez que pour les trains et 
les autobus

La construction de cette gare 
intermodale pourrait débuter au 
début de Lan prochain pour être 
opérationnelle à la fin de 1 année

C est ce que m a déclare, en 
substance, hier midi, le président et 
directeur général de la Société des 
traversiez de Quebec. 1 ingénieur 
Marcel Latouche. que j’interrogeais 
dans le cadre d une emission "Car­
refour-Québec" Cette émission sera 
diffusée demain soir, à 18h30, sur 
les ondes de Télé-Capitale

Les plans de cette gare intermo­
dale ne sont, bien sur. pas encore 
arrêtés puisque les trois organis­
mes publics viennent tout juste de 
s'entendre pour unir leuz efforts.

Il faudra maintenant décider du 
sort des vieilles gares. Feront-elles 
ou ne feront-elles pas partie du 
nouveau complexe? Il faudra ensui­
te faire préparer des plans, lancer 
des soumissions, etc

On ne connaît donc pas encore 
ni I addition ni la facture Une 
chose est certaine cependant, c est 
que les usagers pourront aller d un 
service de transport à un autre en 
passant par une settle et unique 
gare qui regroupera restaurant, 
toilettes, billets, salle d attente, 
kiosque a journaux, etc

Des gens extraordinaires

pierre
champagne de 9h a 11 h 

Téléphoné 647-3434

Gare intermodale à Lévis

médaillé du 25e anniversaire de 
I université de Sherbrooke et du 
prix Charles-E -Frost pour être am 
ve premier au terme de ses etudes 
médicales. Cette 'triple couronne" 
meritee par quelqu un de la région 
justifie une mention dans ma gale­
rie des gens extraordinaires

Originaire de Quebec mais de­
meurant depuis plusieurs années a 
Charny. M Hébert a travaille pen 
dant six ans aux Loisirs de Charny 
Inc et fut assistant-responsable et 
cofondateur du club 4-H masculin 
de Charny II participa pendant 
deux années consecutives à la gran­
de finale Quebec-Ontario des de 
bats oratoires des clubs Lions

Du côte professionnel, le jeune 
diplôme a déjà à son compte trois 
ouvrages scientifiques dont un tra­
vail publié dans l'Union médicale 
du Canada, en septembre 1978. 
portant sur "la tension artérielle 
des personnes âgées en milieu 
urbain".

Le Dr Hebert s’oriente vers une 
pratique medicale de CLSC tournée 
vers la prevention et l’action corn 
munautaire. Il veut acquérir une 
expertise en gériatrie (médecine 
des personnes âgées) au cours des 
prochaines années et il souhaite 
oeuvrer dans la reg-ion de Québec 
lorsque sa formation sera terminée

C'est un jeune homme de 
Charny. etudiant à la faculté de 
Médecine de l'université de Sher­
brooke qui a mente récemment la 
médaillé du gouverneur general, 
attribuée à celui qui s'est le plus 
distingue par son effort scolaire

Le 20 octobre dernier, Rejean 
Hebert était egalement honore de la

Ossements

PROGRAMME
D’HIVER

MOTEUR AU

ou moins
4 cylindres
Allumage
électronique

POUR UN HIVER SANS PROBLEME 
POUR VOUS ET VOTRE VOITURE
Le programme d'hiver ‘ Moteur au point'' comprend la 
main-d'oeuvre et les pieces mentionnées ci-apres

Voici ce que nous ferons
Vérification
• Pre-analyse du système d allumage

-verification a l'aide d un oscilloscope afin de determiner si 
le fonctionnement du véhiculé peut être amélioré par une 
mise au point

-équilibrage des cylindres 
-debit de la bobine d allumage 
-câbles haute tension 
-système d'allumage électronique

• Taux de compression (tous les cylindres)-verification et releve
• Filtre a air
• Câbles de bougies, afin de deceler les fissures 

et les traces de carbonne
• Chapeau d allumeur et entrefer de la reluctance
• Soupape de ventilation du carter
• Courroies et boyaux
• Batterie (a l'aide d'un densimetre)
• Antigel (releve de la densité)

Fourniture et pose
• Bougies neuves (antiparasite)

Lubrification et réglage
• Soupape du manchon de réchauffage
• Calage de rallumage
• Melange carbure
• Ralenti
• Nettoyage des bornes et des raccords de batterie

ou moms
6 cylindres
Allumage
électronique

ou moins
8 cylindres
Allumage
elechomque

Pièces et main-d'œuvre comprises 
Chez tous les détaillants 

Gulf participants

Analyse finale du système d'allumage
• Vérification du système d allumage selon les recommandations 

du constructeur et ajustements necessaires

Le programme d hiver 
Moteur au point de votre 

détaillant Gulf porte la 
garantie de 90 |0urs ou 6 400 
kilometres (4 000 milles), 
selon la premiere éventualité 
Téléphonez ou prenez rendez- 
vous des aujourd hui la ou 
vous verrez renseigne 
programme d hiver Moteur 
au point

Contribuez à economiser l'énergie.
Un moteur bien entretenu permet un 
fonctionnement plus efficace de la 
voiture et un bien meilleur kilomé­
trage Plus vous faites de kilometres 
au gallon plus vous économisez 
l energie et de nos tours c est impor­
tant Faites votre part Profitez du 
programme d hiver “Moteur au point 
des aujourd hui

* Pour la plupart des voitures particulières

$8 de plus pour les moteurs 
nécessitant des vis platinées 

et un condensateur

L’OFFRE SE TERMINE LE 
17 NOVEMBRE 1979

l HARGt-X

Pour phis de commodité, utilisez votre 
Carte-Voyage GuK ou dans la plupart des stations- 

service voire carte Visa ou «aster Charge

Gulf
jeocse»'*>tconçep''0~a ac» «s-0 
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trouvés par 
des chasseurs

bec a Rimouski. a remis les 
ossements au pathologiste 
Jean-Paul Bachand

Selon un rapport prélimi­
naire de 1 examen medicole­
gal. il semble que les restes 
du corps humain pourraient 
être ceux d un homme âgé de 
18 ans et plus et de moins de 
50 ans. ayant eu une hauteur 
de 5 pieds et 2 pouces à 5 
pieds et 8 pouces et dont la 
pesanteur aurait pu se situer 
entre 120 et 140

Le décès pourrait remonter 
a quelques années. Toutefois 
1 analyse sera poussée plus 
loin car les ossements ont été 
envoyés hier à l'institut de 
medecine légale a Montréal

le Permanent
PRETS

HYPOTHECAIRES

681-6349
RES.: (514)322*8840
Une Pierrette Gingras

Métropolitain est 
(sortie 77) Montréal

MOTEL
METROPOLE

PAR PERSONNE 
OCCUPATION DOUBLE

A LOUER
entrepôt de

10400 * 100400
pi. ca.

Plafond de 16 à 26 pi. de haut.

Bureau de

4,000.8,000
pi. ca.

Situé à 2668, bouL Ste-éme, Beauport
Peur itdormotiom, owrfacfer Jooquot 
dodoou ou André Roy i

871-7101

par Tom FRECHETTE

A la recherche du gibier, 
trois chasseurs du Bas-du 
Fleuve ont fait la decouverte 
d ossements d un corps bu 
main dans le bois entre Rou- 
thierville et Matapédia

Les chasseuz avaient quit­
te la région Saint-François 
dans la matinée de vendredi 
et c’est dans I après-midi 
dans un bois près de Mills- 
tream, aujourd hui un village 
fantôme dans le comte de 
Bonaventure. que les osse­
ments ont été trouvés.

L agent Dominique Amyot, 
du bureau des enquêtes cri­
minelles a la Sûreté du Que-
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Le procès Mathurin-Fortin dissous et 
LE SOLEIL accusé d'outrage au tribunal

par Marcel COLLARD
Le juge Jean Bienvenue, de 

la cour supérieure, a immé­
diatement sommé le journal 
LE SOLEIL LTEE et son 
journaliste Jean-Claude Ri­
vard de comparaître devant

lui, demain matin, pour ou­
trage au tribunal, après avoir 
ordonné la dissolution du 
jury au procès que devaient 
subir Réjean Mathurin et 
Normand Fortin, accusés d’a­
voir assassiné avec prémédi­
tation Mme Jeanne d’Arc

Gaulin. le premier juin 1979, 
à Québec

Mardi, après avoir procédé 
au choix des 12 jurés pour le 
procès de Mathurin et Fortin, 
le juge Bienvenue les avaient 
libérés jusqu'à lundi en rai-

Un important réseau 
de braconnage est 
mis au jour à Matane

par Michel DAVID
du bureau du Soleil

MATANE — Les services de con­
servation de la faune du ministère du 
Loisir, Chasse et Pèche, en collabora­
tion avec la Sûreté du Québec, ont mis 
au jour un important réseau de bracon­
nage qui fonctionnait dans la région 
de Matane depuis plus d une quinzai­
ne d'années.

De 12 à 14 individus de Sainte- 
Félicité et de Petite-Matane seront 
poursuivis sous des accusations de 
chasse avec engin prohibé (collets) et 
de pourvoirie.

Aucune arrestation n a encore été 
effectuée, mais un matériel important 
a été saisi deux tracteurs de ferme, 
une automobile, une camionnette, 
trois camps de chasse et une tente- 
roulotte Soixante-quinze carcasses 
d orignaux ont également été décou­
vertes.

Le groupie agissait en plein coeur 
de la réserve Matane; à laquelle il 
accédait par le rang Saint-Thomas, au 
sud de Les Méchins. Les braconniers 
offraient leurs services de pour­
voyeurs à des chasseurs américains via 
les journaux spécialisés.

C est au début d'octobre que 1 a- 
gent Réal Carbonneau, des services de 
protection de la faune, faisait la 
découverte d un sentier s'enfonçant au 
coeur de la réserve. Les recherches 
devaient éventuellement mener à la 
découverte de plus de 45 collets 
dispersés dans les vasières entourant 
un camp de chasse désaffecté près du 
ruisseau Halloway

Une surveillance d une quinzaine 
de jours permit de surprendre les 
braconniers qui seront traduits devant 
la cour des sessions de la paix, à 
Matane ou à Sainte-Anne-des-Monts. 
vraisemblablement en janvier.

son de la grève des sténogra­
phes Cependant, il les a fait 
rappeler, hier après-midi, 
pour leur annoncer sa déci­
sion d'avorter le procès et de 
dissoudre le jury. Cependant, 
il a ordonné aux journalistes 
de la tribune judiciaire de ne 
point relater les motifs de 
cette décision, à la suite de la 
requête de Me Ellen Paré, 
procureur de Mathurin pour 
obtenir l'avortement du 
procès.

Le juge Bienvenue a ensui­
te remis au 3 décembre lins- 
truction d'un nouveau procès 
contre Mathurin et Fortin A 
ce moment, une nouvelle 
liste de candidats jurés devra 
être préparée.

Outrage au tribunal

Après le départ des jurés, 
le juge a dicté une ordonnan­
ce enjoignant au SOLEIL 
LTEE et à son journaliste 
Jean-Claude Rivard, un des 
deux chroniqueurs judiciai­
res attitrés au palais de justi­
ce de Québec, de comparaî­
tre devant lui, demain, à lOh. 
pour outrage au tribunal. Ils 
devront, selon l'ordonnance 
du juge, faire valoir les mo­
tifs pour lesquels ils ne de­
vraient pas être reconnus 
coupables

Expliquons que, contraire­
ment à la procédure habi­
tuelle, la présomption d’in­
nocence est renversée dans 
une accusation d'outrage au 
tribunal puisqu'il appartient 
à la défense de prouver sa 
non culpabilité.

Environ deux heures après 
1 avortement du procès l’en­
quêteur Guy Vézina. de la 
Sûreté du Québec, signifiait 
l'ordonnance par la remise 
de la retranscription des no-

ANNONCE

VOUS VOULEZ
VRAIMENT
MAIGRIR?
Vous désirez suivre un ré­
gime niais ne souhaitez pas 
attendre des mois avant de 
voir les résultats? Vous ne 
voulez pas vous mettre a 
compter les calories ou à 
peser les aliments? Vous 
craignez de reprendre les 
kilos perdus une lois votre 
poids ideal atteint? Alors le 
regime médical Scarsdale. 
que vous trouverez dans 
Sélection du Reader s Digest 
de novembre, est pour vous! 
En suivant a la lettre, et pen­
dant deux semaines, scs me­
nus varies et simples, vous 
pourrez perdre jusqu'à 7 ou 
S kilos! Vous y trouverez 
également la liste des ali­
ments défendus pour "rester 
mince", des conseils pour ac­
quérir de nouvelles habitu­
des alimentaires, etc. Pour 
apprendre à mieux manger 
- tout en prenant moins de 
calories - procurez-vous 
Sélection de novembre au­
jourd'hui même. En vente 
dans tous les kiosques à jour­
naux.

Bgy CENTRE ^

1315, rue
Maguire (2e étage)

683-3810

• JUMELLES
• TELESCOPES
• MICROSCOPES
• ACCESSOIRES
Dépositaire de marques 
renommées, telles que

BUSHNELL 
TASCO, ETC.

LA VENTE 5e ANNIVERSAIRE
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15 a°uquÏder A PRIX REDUITS!
VENEZ CHOISIR LA OU IL Y A UN GRAND CHOIX

NOUS PRENONS
la RESPONSABLE

CE VOTRE LOYER
JUSQU’A

texpiration ou BAIL.

On o la solution à votre problème Pour envron le pru de votre loyer, voici ce que I on 
vous offre:

e UNE MAISON MOBILE DE VOTRE CHOIX. INSTALLEE SUR LE TERRAIN 
DE VOTRE CHOIX. PRETE A ETRE HABITEE, 

e 1,000 TERRAINS DISPONIBLES AUX ENDROfTS SUIVANTS:

Salnt-Emfle, Sainte-Th arase, Saint-Nicolas, Sa Int*-Catharine, 
Salnta-Foy, Donnée on a, Lao-SainWoteph, Ane lann a-Loretta,
OttMeee Blotter.

a ON S'OCCUPE DE L'INSTALLATION 

a ON S'OCCUPE DU FINANCEMENT 

a NOUS VOUS LA MEUBLONS SI DESIRE

Peur tout** cas raison» vous vous davat avant d acheter d* visiter.

Word MAISONS 
MOBILES inc,

212, Route 138, Saint-Augustin 

872-5160 • 878-3111

DEPOSITAIRE
HAUTERIVE

Barnard 
Saint-ûelaif, 

2708, bout. 
Laflacha, t*Li 
ré». 509-6099 - 
bur. 609-4909

tes stenograph iques de sa 
décision.

L article reproche au SO­
LEIL et à son journaliste 
dans l'édition du 6 novembre, 
relatait la journée d'ouvertu­
re d’un nouveau terme de la 
cour supérieure, chambre 
criminelle, et le calendrier 
des procès devant être ins­
truits au cours des prochai­
nes semaines. Dans l'un des

paragraphe* de cette nouvel­
le, on pouvait lire que Mathu­
rin et Fortin étaient accusés 
du meurtre de Mme Gaulin, 
le premier juin et celui de M. 
André Martel, le 22 juin 1979, 
et qu un troisième homme 
Daniel Boucher, devait subir 
un procès, le 7 janvier, en 
rapport avec une accusation 
de meurtre avec complicité, 
relativement à la mort de M 
Martel

Deux morts dans des 
accidents de la route

A Baie-des-Sables, près de 
Matane, une femme a été 
heurtée à mort par un lourd 
camion, hier soir, vers 17h50.

La victime, âgée de 66 ans, 
domiciliée à Baie-des-Sables, 
traversait à pied une voie de 
sortie de la route 132 en 
direction du village lors­
qu'elle a été happée par le 
véhicule

Il semble qu'elle ait été la 
victime d une bête distrac­
tion alors qu'elle se rendait 
chez un commerçant du villa­

ge à une heure où la circula­
tion est particulièrement 
dense sur cette route

Par ailleurs, une jeune 
femme a perdu la vie hier 
soir, dans une collision fron­
tale survenue sur la route 
138, à Saint-Augustin, vers 
17h30.

Originaire de Sept-Iles, 
Mme Mireille Bélanger, 24 
ans, a heurté à la sortie d'une 
courbe, une voiture qui ve­
nait en sens inverse. Le con­
ducteur de 1 autre automobi­
le s'en est tiré sans blessure.
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VINT! \
REOUVEmURE
FOUIMES 
USAGEES
300 manfeoux 
remis o neuf

* *75, *999
N.B.:
Tous no* 
réparés.
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GRIZZLY FOURRURES
Québec

778, rue St-Jean

525-4004
Depuis 10 on ». le ipeoolute de <o fourrure 

uurgee ou Quebec

URIMIS 
lACEMENT

Voilà le taux (intérêts et boni) dont vous 
pourrez bénéficier avec Placement-Boni 
de la Caisse populaire Desjardins. 
Saviez-vous que Placement-Boni de la 
Caisse populaire Desjardins est un moyen 
très agréable, tout en étant très profitable, 
de s’obliger à épargner?

EXEMPLE D’UN PLAN PLACEMENT-BONI D'UNE 
DURÉE DE 5 ANS À UN TAUX D’INTÉRÊT DE 10%

Si vous déposez 
chaque mois*** Vous aurez épargné

Vous recevrez à l’échéance 
en capital, intérêts et boni

$ 10 $ 600 $ 797.72
$ 50 $3,000 $3,988.60
$100 $6,000 $7,977.20

• Rendement annuel eftecl't sur cinq ans
" Le tau» d'intérêt peut être modifié les premier janvier et premier luiliet de chaque année Ce taux Cf intérêt 

peut être different tors de votre adhésion à Placement-Boni
N'importe quel montant multiple de 15 peut être déposé soit chaque semaine toutes tes deux semaines 
ou chaque mois

UN PLAN D’ÉPARGNE SANS FRAIS
• aucuns frais d'adhésion • aucuns frais de retrait
• aucuns frais d’administration • aucune commission à payer
PARLONS PIAOMDÜ BONI

la caisse populaire desjardins
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2 MAGASINS POUR MIEUX VOUS SERVIR

Québec, le Soleil, jeudi 8 novembre 1979

"moi, j'ai compris
chez
Ameublements

DE LEVIS 
ET BEAUPORT

J AI TROUVE LES MEILLEURS PRIX ET LE MEILLEUR SERVICE
• Livraison gratuite • Entreposage gratuit

Télécouleur portatif transistorisé
Quasar dynacolor
Modèle WT5966RW Ecran 20" diagonale
Style moderne ou fini plastique résistant simil noyer e Boîtier mini­
entretien entièrement transistorisé avec Dynamodule III e Système 
de réglage Dynacolor • Témoin de canal à affichage numérique
• Réglage électronique Compu-matic
• Tube-image en ligne Dynabrite III. AHRn
Spécifications sujettes à changements 
sans préavis.

Télécouleur portatif transistorisé
Quasar dynacolor
Modèle WT5952QW Ecran 20" diagonale

Quasar, LA TELEVISION 
SPECTACULAIRE

Télécouleur
Quasar.
26'
Modèle WU9428QP

Style contemporain. Plastique antichocs à finition similinoyer
• Châssis 100% transistorisé Service Miser avec Dyno-Module
• Système Dynacolor • lampe-écran en ligne Dynabrite • Com­
mande Personal Touch • Syntonisation 
Custom-Matic à préréglage • Système 
d alimentation stabilisée. Dimensions: 
hauteur I7%", largeur 26%”, pro­
fondeur I8%".

Télécouleur transistorisé
Quasar dynacolor
Modèle WU9524RS Ecran 26" diagonale
Style colonial en bois résistant fini érable • Boîtier mini-entretien 
entièrement transistorisé avec Dynamodule III • Système de

18 détentes

95
réglage Dynocolor • Sélecteur Selectronic 
VHF/UHF • Témoins de canaux lumi­
neux • Tube-image en ligne Dyno- 
brite III. Spécifications sujettes à 
changements sans préavis.

, LA TELEVISION 
SPECTACULAIRE

, LA TELEVISION 
SPECTACULAIRE

Ù-MrMà
■ '■* y. • •ÿ

Meuble de finition 
pacanier clair sur 
placage de bois 
franc. Le 
dispositif 
Dynacolor et la 
syntonisation 
couleur Super 
Insto-Motic 
assurer* des 
couleurs 
exceptionnelles. 829“

Quasar, la télévision spectaculaire

Télécouleur _
Quasar. I '
20
Modela WT5932QW
Modèle de table 
offrant les 
coloris "naturels" 
du système 
DYNACOLOR.
Equipé d'une 
commande d'image 
et d'une commande 
d'accord précis 
automatique. Coffrage 
plastique résistant fini 
similinoyer.

Quasar, la télévision spectaculaire

VHS

Magnétoscope Qu3S3r

Système

VHS
Modèle 5010QW
• Double bloc de têtes vidéo au ferrite (Hot Press) 
avec moteur à commande directe • Contrôle ô 
distance pouse/montoge • Horloge/minuterie élec­
tronique intégrée • Prise entrée/sortie vidéo et 
audio • Réglage automatique de l'image

4 heures d'enregistrement
1,295'

ARANTIE 3 ANS PIECES et MAIN-D'OEUVRE «SSL
Service 
d ebenisterie 
à domicile
Service effectué 
par 10 électro­
niciens Tanguay
Service 
à toute 
épreuve

LAMPE-ECRAN 
DYNABRITE III 
PLUS COURTE
Une lampe plus courte, une image 
plus nette. La différence entre une 
bonne image de télévision et une ex­
cellente image est bæn souvent une 
question de quelques pouces Ainsi, 
la nouvelle lampe-écran DYNABRITE 
III compacte est une amelioration qui 
dorme l’image Quasar la plu» nette et 
la plus claire jamais obtenue.

TELEVISEUR 
PLUS PRES DU MUR

La longueur réduite de 
la lampe-écran DYNA­
BRITE III permet de pla­
cer le téléviseur pkn 
prés du mur. Un espace 
moins grand est néces­
saire et permet ainsi 
d'aménager votre pièce 
plus facilement. Un 
avantage appréciable!

La technologie sophistiquée de 
Quasar simplifie encore la 
conception des châssis, avec le 
nouveau

DYNA-M00ULE
inf sons cesse à améliorer la qualité et la fiabilité de ses produits 

en utilisant la technologie la plus moderne, Quasar a mis au point le 
nouveau DYNA-MOOULE. Cette dernière innovation du châssis Quasar 
est 30% plus petite que le Super-Module Le Dyno-Module est formé de 
six circuits intégrés hautement sophistiqués qui réduisent encore le nom­
bre de transistors, de résistances et de diodes présentes don» le châssis.

Le Dyna-Module, c'est le génie électronique
utilisant moins de pièces pour rendre la télévision encore meilleure.

BEAUPORT
535, BOUL. STE-ANNE

667-6282

LEVIS
PLACE TANGUAY 

ROND-POINT DE LEVIS

833-4511


